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CE supplémept fait suite à l'ouvrage auquel il- se rapporte, et est destiné à -le
continuer jusqu'à aujourd'hui ; il indique l'effet de' tous les Actes passés depuis la
publication des Tables. La même disposition des matières et la même forme d'im-
pression ont été suivies. Dans le supplément à la Table II, lorsqu'un nouveau titre
est ajouté, ce titre n'est suivi d'aucune note ; mais s'il est survenu quelques chan-
gements relativement à un chef inséré dans l'ouvrage précédent, il est accompagné
de..notes explicatives. Le supplément comme les Tables, fait partie de l'a uvre de
révision, et l'on ne pourrait se servir sûrement des Statuts. Révisés sans ce supplé-
-ment, parceque dans quelques cas il s'y trouve des actes ou des sections d'actes qui
sont maintenant abrogés, pour la raison que cet ouvrage, à l'exception de l'Index,
a été complété avant l'ouverture de la dernière session ; ces changements sont
indiqués dans le supplément.

MONTRÂL 21 SEPTEMBR, 1845à
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S;UPPLEMENT A LA TABLE No. .

- •ORDONNANCES

DU GOUVERNEUR ET DU CONSEIL LÉGISLATIF DE LA
PROVINCEI DE .QUÉBEC.

17 .GEO. III. (.Guy Caleton.)

CHAP. IV. ?-ACCAPAREURS, REGRATTIERS, MARCHÉS.-Un nou-
vel Acte (8:V. c. 59) a été passé relativenient à l'incorporation de la Cité
de Montréal ; et les Ordonnances d'incorporation de Québec ont été amen-
dées par la 8 V. c. 60, mais aucun de ces Actes ne parait modifier les.
dispositions de cette Ordonnance.

CHAP. 10 ?-Parix Du PAIN FIXÉ, BOULA NGERs.-La Section 50 de PActe sus-
dit (8 V. c. 59) relatif à l'incorporation de Montréal, autorise expressé-.
ment le Conseil de Ville à faire des règlements pour fixer le poids et la
qualité de tout le pain vendu dans les limites de la ~Ci:é, mais sans faire
mention du prix. , L'Acte (8 V. c. 60). qui amende les lois d'incorpora-
tion'de Québec ne contient aucune disposition à ce sujet.

CHAP. XII.-TRAVERSIERS,. BACS, CHARRETIERS.-La Section 50 de
PActe susdit (8 V. c. 59) contient à ce sujet des di3positions, semblables
à celles des Ordonnances précédentes, qui ne sont pas non-plus abrogées
excepté dans les parties qui se trouvent en contradiction avec cet Acte-
L'Acte8 V. c. 60 (relatif à Québec) ne contient aucune disposition à ce sujet.

CHAP. XII.-INCENDIES.-La Section 75 de l'Acte susdit (8 V. c. 59) dé-
clare expressément que toutes les lois qui sont abrogées par les Ordon- ~
nances d'ncorporation de la Cité de Montréal, demeureront abrogées, et
les Sectioiis 51 ft 53 donnent au Conseil d'amples pouvoirs pour prévenir
les incendirs. L'Acte 8 V.. c. 60 (relatif à Québec). ne contient aucune
disposition à-ce sujet.

2d OEO. III. (Sir F. Haldim»and.)

CHAP. .- MAJORITÉ, Age de.-Voir les Actes 7 V. c. -16. e. 29, et 7V. c..
19. s. 5, qui autorise lespersonnes agées de. plüs de 14 ans, mais de moins
de 21 ans, à poursuivre pour leurs gages jusqu'au montant de £6.5 0,
dans lés Cours -dé Circuit et les Cours des Commissaires,

24 GEO. III. -(Sir F. Haldimand.)

CHAP. I.-HABEA S CORPUS.-Voir lActe 7 V..c. 17. s. 14 & 15, par rap-
port à la Cour du Banc de la Reine (ou Banc du Roi) pour Gaspé, et aux
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pouvoirs des Juges de cette Cour; également l'Acte' 7 V. c. 16. 3. 6, par
rapport à la nomination et aux pouvoirs des Juges Assistants dans-les autres
Districts, et l'Acte 7V. c. 18. s. 16, qui accordent les mêmes pouvoirs aux
Juges de Circuit, et aux Commissaires des Banqueroutes, pendant les
termes de la Cour d'Appel, et les quatre jours qui précèdent et qui suivent.
immédiatement ces termes.-Voir également. l'Acte 4 & 5 V. c. 24. s.. 5 &
6, par rapport aux 'cas où la Cour de Jurisdiction Supérieure d'un District
quelconque, ou un Juge de cette. Cour, peut, sans mandat d'Habeas Corpus,

ordonner qu'un prisonnier détenu pour subir son procès, par un Juge de
Paix ou des Juges de Paix, ou un Coronaire, soit admis à caution ou retenu
prisonnier, de la méme manière que si. le prisonnier avait été amené en vertu
d'un mandat d'Habtas Corpus, et aux formes à suivi-e dans.ces procédés.

25 GEO. III. (Henry Hamilton.)

CHAP. 11.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-Voir généralement par
rapport à cette Ordonnance-les Actes 7 V. c. 16 & 18, (et c. 17 et 8 V.c.
32 pour Gaspé.) Et plus spécialuiént,-:par rapport à la Section 1, PActe
7 V. c. 16. s. 18, qui prescrit que tous les mandats et pièces de procé-
dures seront écrits dans les deux: langues les Séctions 11, 20, 22, 22,
23, 24, et autres qui établissent la jurisdiction des Cours du B. de la R.

dans les termes supérieurs et inférieurs, et des Cours de Circuit, étendant -
cette jurisdiction dans ces dernières Cours jusqu'à £20 courant.-Par
rapport à la Section IV'Ordonnance 2 V. (3) c. 49 est abrogée. par.
FActe 7 V. c. 16. s. 69, mais la Section 37 de cet Acte contient des dis-
positions: iemblables à l'égard de 'émission des Capias,~&c. sans fiat;-
Par rapport aux Sections VI, VII et VIII, voir l'Acte 7 V. c. 16. s. 16 et
34, qui fikent un pluà long délai entre la signification des pièces et le jour
du rapport, mais qui enlèvent au défendeur le droit de comparaître après
le premier défaut, excepté par perMaission empresse de la Cour:-Par rap-
port à la Section X, voir l'Acte 8 V. c. 31, rElativement. à l'espèce de
preuve qui sera nécessaire pour soustraire une action commerciale à l'o-
pération du Statut des limitations, et qui applique à certains contrats com-
merciaux pour la vente des marchandises quelques-unes des dispositions
du Statut des fraudes:-Par rapport aux Sections XXIV, XXV, XXVI,
XXVII, XXVIII -et XXIX (Cour. d'Appel) voir l'Acte 7 -V. c. 18, rela-
tivement à la constitution, aux pouvoirs et à la pratique de la Cour d'Ap-
pel ; .mais cet Acte (s. 12)--dispose expressément que toutes les lois rela-
tives aux Cours antérieures et qui ne sont pas incompatibles avec cet Acte
seront applic.ables à la. Cous qui est par.là constituée:-Par rapport aux
Sections XXX à XXXV, voir, l'Aete 7 V. c. 16. s. 47 à 52, relativement
aux procédures en execution résultant de jugements rendu's-au terme in-
férieur ou dans les Cours de Circuit. L'Acte 4- & 5 V. c. 20 est abrogé.par
l'Acte7 V. c. 16. s. 1:-Par rapport à la Section XXXVII, 'Aoir PActe
8 V. c. 17,- qui permet aux débiteurs emprisonnés en vertu de Ca: Sa.:
de rester en liberté dans les limites du Bas-Canada, moyennant qu'ils
donnent caution de ne pas en sortir.

CHAP.* III.-ARPENTEURS.-.-La charge. d'Arpenteur-Général est abolie par
l'kcte 8 V. c. 11, mais les fonctions de cet ofli.cier doivent être remplies
par le Commissaire des Terres de la Couronne, ou par la perEonne que ce
dernier désignera.

CHAP. IV.-'AVOCATS, NOTAIRES, DOMAINES DU ROI, &c.-L'Acte
7 V. c. 16, s. 60, défend de nouveau à tout Greffier ou -Protonotaire de

24-U, Gro. III.'TABLE 1.
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quelque Cour que ce soit de pratiquer comme A vocat, &c. :-mais l'Aete
8 V. c. 33. s. 1, abroge cette Ordonnance, en autant qu'elle empêcherait
un >Notaire d'être Greffier d'une Cour de Circuit ou d'une Cour dç Com-

*ûissaires.

27 GEO. III. (Lord Dorchester.)

CHAP. 1.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-Les termes des Cours
du B. du R.. mentionnés dans la Section 1, ont encore été changés par
-l'Acte 7 V. c. 16. s. 9.

CHAP. 2.-MILICE ?-L'Ordonnance 1 V. c. 22, est expirée le 1er Mai 1843,
mais elle est maintenant remise.en vigùeur et continuée jusqu'au 1er Mai
1846, et depuis cette date jusqu'à la fin de la première Session subsé-
quente, -par l'Acte 8 V. c. 51,-de sorte que cette Ordonnar.ce (27 G. 3.
c. 2) et l'Ordonnance 29f. 3. c. 4, sont de nouveau suspendues pendant
cette période.

CHAP. IV.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-Par rapport aux Sec-
tions III et IV, voir les Actes 7 V. c. 16. s. 7, et 7 V-. c.18. s. 15,°qui
disposent que tout jugement en appel,- ou dont il pourra être interjeté ap.
pel, contiendre l'énoncé des mhotifs sur lesquels il est fondé, à peinede
nullité.

CHAP. VI.-OFFICIERS DE PAIX, CONNRITABLES.-Voir l'Acte 8 V.
c. 18. s. 1, qui rend les -dispositions de-cette Ordonnance applicables à la
Ville de Sherbrooke.

28 GEO. III. (Lord Dorchestei.)

CHAP. VII.-MÉDECINE ET CHIRURGIE, POUR EN RÉGLER ,LA.
PRATIQUE.-Voir relativAment à cette Ordonnance et 1ohjet auquel
elle se'rapporte, 'Acte 7 V. c. 5, pour l'encoùragement de l'étude de PA-
natomie.

29 GEO. III.-<Lord Dorchester.)

CHAP. UL1.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE. - Par rapport à la
Section V, l'Acte 7 V. c. 17. s. 14, établit une Cour du Banc dela Reine
dans Gaspé, et la section 16 lui donne jurisdiction criminelle: il ne parait
pas que la diàpositon contenue dans cette section (qui n'était relative
qu'aux Cours d'Oyer et Terminer) doive s'appliquer à cette Cou~r du
Banc de la Reine ?-Voir également.4 & 5 V. c. 24. s. 32 :-Par rapport
aux Sections XI et XU, voir 7 V. c. 17. s. 5 et 15, qui disposent que les
Cours de Gaspé seront assujetties aux mêmes 'règles de loi que les autres
Cours, et la section 27 relativement aux ventes d'immeubles:-Par rap-
port à la Section XV, voir 7 V. c. 17. s. 15, qui dispose qu'appel -pourra'
être interjeté,de la Cour du Barnede la Reine de Gaspé. à la Cour d'Appel,
dans les mêmes cas et en suivant les mêmes règles que des.autres Cours
du Banc de la. Reine.-Question; quant à l'effet de cette section ?-qüel-
que disposition de ce genre semble nécessaire vu l'éloignement du District
de Gaspé.
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CHiAp. 4.-Miiuc -- Cette Ordonnance. est dans la même position qùeýla 27 G.
3.c. 2i voirlcette Ordonnance.

32 GEO. III.-(lured Clarke.)

CHAP. II.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-Des Cours 'de Circuit
qui peuvent 'tre tenues .par des Juges de *la C.our du Banc de la Reine,

» ont, été de. nouveau' établies par 7 V. c. 16. Question; quant 4 l'ap-'
plication de cette section en pareil cas t-par la section 56. de cet'Acte,
le Juge qui siége dans une de ces Cours de Circuit poutrait présider au:
procès par Jurés dans une cause pendante devant la Cour du Banc de. la
.eine, et reneoyée pour être ainsi jugée devant la dite Cour de Circuit.

ACTES DU PARLEMENT PROVINCIAL&

34 GEO. II.-2ème Sess. 1er Parl.-(Lord .Dorchester.)

CHAP. 1.-ACTES OU LOIS, DE LEUR PUBLICATION ET DTSTRIBUTIN.--La
Sect. III. est abrogée par la ,8 V.-c., 68. s. 1, et d'autres dispositions sont
faites par cet Acte.

CHAP. Il.-BILLETS PROMISSOIRES, &c.-Par rapport à Peffet, dans le-
Haut-Canada, des protêts ou avis" de -non-paiement signifiés par des No-
taires dans le Bas-Canada, voir 7 V. c. 4. s. 2 et 3.

CHAP. VI.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-Par rapport à cet Acte,
.et à lobjet auquel il se rapporte généralement, voir 7 V. c. 16, 17 et 18:-
Et plus spécialement,-par rapport à la Section 1, 7 V. c. 17. s. 2, érigeant
en District, le ci-devant District Inférieur de Gaspé:-Parrapport àla Section
11,7 V.-c. 16.s.2, 3~, 4 &c qui disposent que le nom de Cours Supérieures.
dans .lès Districts de Québec, Montréal et St. François, sera "Cour du
Banc du Roi," ou " Cour du Banc de la Reéine," selon les circonstances, et
désigne les Juges qui tiefdront ces Cours, &c.,-et la 7 V. c. 17.s. 14 & 15,
&c., qui contient des dispositions semblables relativement à Gaspé :--Par

. r•apport aux Sections III & VII, voir 7 V. c. 16. s. 9, qui xe les
époques des termes inférieurs des dites Cours dans les trois Districts en
premier lieu mentionnés, et 7 V. c. 17. r. 16, qui contient des dispositions
semblables relativement à Gaspé:-Par rapport aux Sections V & VI,
voir 4 & 5 V.éc, 24,s 32, qui établit.qu'il ne sera plus nécesse de faire
rapport au Gouverneur, &c., avant qu'une sentence de- moh.ononcée
par: une Cour soit mise à exécution*:-Par rapport à la Séction VII, voir
7 V. c. 16. a. 11 et 20, relativement- à la jurisdiction des Cours du Banc
du Roi oli du Banc de la Reine, au Terme Inférieur :-Par rapport à la
Section VIII, voir 7 V. c. 16. s. 53, qui attri.bue quelques-.uns des pou-
voirs dans les matières qui ne souffrent pas de retard,'-mntonnés dans
cette section, aux Cours de Circuit et aux Juges de'Circuit, et 7 V..c. 17.
s.5, et 8 V. c. 32. s. 2, qui donnent aux'Cours et Juges de Circuit.de Gaap -

les mêmes pouvoirs•que ceux qui sont attribués aux mémes Coure et Juge.
des autres Districts-par 7 V. c. 16:.-Par rapport à la Section XI, yoir7 V.
c. 16.,s. 9, qui fire' lés époques des Termes Supérièurs aux Trois-Rivières:
-- Par.rapport aux Sections XII et XIII, l'Acté 4 & 5 V. c. 20 est abrogé-
par 7 Vic, ï6, s, 1, mais. les Actes abrogés et les Cours abolies par cet
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acte deneurent abrogés et abolies, et des Termes Inférieures de la Cour du
Banc de la Reine sont établis aux Trois-Rivières par 7 V. c. 16. s. 19,
avec les mêmes :pouvoirs que dans les autres lieux; les Sections XII. et
XIII, sont ainsi abrogées par 7 V. o. 16. s. 69, comme étant incompa-
tibles avec cet Acte.-Les Sections XIV, XV, XVI, XVE & XVIII, sont
abrogées par 7 V. c. 17. s. 1:-Les Sections XIX, XX & XX4, demeu-
rent abrogées en vertu de 7 V. c. 16. s.1. Per rapport aux Sections
S-XXI et XXIV, voir 7 V. c. 18. s. 2, &c, qui établit de nouvelles dis-
positions-pour, la constitution future de la Cour, d'Appel, et s. 7 relati-
-veent aux Membres qui peuvent ou ne peuvent pas siéger sur une
cause en appel :-Pa rapr àasetoXX, voir 7 V.e. -18. s. 6;qui·
labroge effectivement (sous la section 1,) en faisant d'autres dispositiors
incompatibles avec cette Section. - Par rapport au± Sections XXVII,
XXVIII et XXIX, &c., et autres dispositions relatives àla Cour-d'Appel,voir
7 V. c. 18. s. 12, qui dispose que toutes les dispositions non incompatibles
avec cet Acte seront applicables à la Cour qui est par là constituée
Quant à la signification du mot " Sterling" dans la:Section XXbX,- voir 7
V. c. 16..s. 24:-Par rapport àia Section XXXIV, voir 7 V. c. 17. È. 29,
qui fixe d'autres époques pour les sessions trimestrielles dans le District de
Gaspé,-'Acte en dernier lieu cité abroge, entr'autres Actes, l'Acte 2'G.
4. c. 5.-Les Sections XXXVIII, XXXIX, XL, -XLI-et XLII, ne sont des-

tinées qu'à abroger d'autres dispositions, et leur efiët est indiqué aux Actes
ou Sections abrogés.-La Section XLIV ne se rapportait qu'à des. procé-
dures commencées avant la passation de lActe, et son objet est depuis
longtems accompli.

35 GflO. HI 3ème Sess. 1er Parit.-(Lord Dorckester.)

CHAP. I.-ADMINISTRATION "DE LA JUSTICE.-La Section I, est
abrogée par 7 V. c. 17. s. 30, étant incompatible avec ,cet Acte.-La

Section Il qui réglait le transport des archives dès cours précédentes est
accomplie.-La.Section III est abrogée par 7 V. c. 16 ; et la section 9 de ce
-dernier Acte établit d'autres termes pour les Cours du Banc de la Reine à
Québec et Montréal.'

CHAP. IV.-RRGISTRES DE BAPTÊMES, qRIAGES ET SÉPU.
TURES.-La Cougrégation des Chrétiens Unitaires de Montréal est

.appelée. à jouir du bénéfice de cet Acte par 8 V. c. 35.
CHAP. VIII.-AUBERGISTES, COLPORTEURS, ; Droits imposés à leur

égard.-Tous leg. deniers provenant des droits sur les Auberges sont ap-
ririés aux objets municipaux par 8 V..c. 72. s. 3, et doivent être payés

entrë les mains des Trésoriers des Divisions Municipales de la Province.

36 GEO. III.-4eme Sess. 1er Pat.-(Lord Dorchester.)

CRAP. IX-CHEMINS, FONTS, &c.-Les Ordonnances 4 V. c. 3, (pour
eléltion des Officiers des- Paroisses et Townships) et 4 V. c. 4, qui éta-

blit des Districts Municipaux sont abrogées par 8 V. c. 40 ; la section 28
de cet Acte donne aux Conseils qu'il établit les pouvoirs nécessaires pour
ouvrir, construire et changer les -chemins.et ponts publics dans les limites
de la Paroisse, Township ou Municipalité, conformément à la loi; et la-

· 17334-36 Gzo. III.



s. 30 investit les dits Conseils des pouvoirs des -Grands-Voyers, avec cer-
taines dispositions concernant le modé suivant lequel ils seront exercés.
Ces Conseils sont ainsi substitués aux "Conseils Municipaux" précé-
dents, et il ne faut jamais perdre de vue cette substitution, en.lisant cet Acte
et les notes qui's'y rapportent dans les Tables; de cette manière il re
sera pas nécessaire d'y référer à propos de chaque section L'Acte 8 V.
c. 40, est temporaire, et sa durée est maintenant limitée à'la in de la
Session immédiatement subséquente au 29 Mars, 1847. Par, rapport à'la
Section XX, l'Acte'7 V. c. 40. s. 30; déclare que les Procès IFerbaux'
ou l'intervention d'aucune Cour quelconque ne seront plus nécessaires,
ainsi que 4 V. c. 4. s. 45, Pavait déjà déclaré précédemment. Par rap-

ort aux Sections XXV & XXVF, POrdonnance 4 V. c. 3 est abrogée,
mais comme on l'a dit ci-dessus, les Conseils sont investis des -pouvoirs
du Grand-Voyer, et de la nomination des Officiers des Chemins par la
section 24 de 8 V. c. 40,-le pouvoir de diviser la Municipalité en Dis-
trices-de Sous-voyers et d'Inspecteurs leur est expressément donné- par la
section 28. La Section XXVII autorisait leeGrand-Voyer à nommer- des
Sous-voyers, faute par les habitans d'en élire, ou dans le cas-d'une vacance
surv nue dans l'intervalle des élections, soumettant la personne qui refui-
sait remplir cette charge à la même pénalité que si elle avait été élue;
le* po voirs doniés. au Grand-Voyer paraissent être transférés. aux Con-
seils p'r les sections 24 & 30 de 8 V. c. 40 ?-Les Sections XXXII,
XXXII et XXXIV (appelés' fautivement XXXI, XXXII et XXXIII
dans les Tables) demeurent. ahrogées, la charge de Graid-Voyer étant
abolie. 1 ar rapport à la Section XXXVIII, et aux autres sections rela-
tivës aux Chemins,. &c;î dans la cité de Montréal, il ne faut pas perdre
de vue qu'un nouvel Acte (8 V. c. 59) a été passé pour l'incorporation
de cette Ville, et rempla'ce les Ordonnances 3 & 4 V. c. 36, et 4,V. c. 32,

en autant qu'elles sont incompatibles avec ses dispositions, mais par rap-
port à lActe sous considération, le nouvel Acte ne'diffère point ou pres-
que point des ordonnances, voir les sections 38, 39, 40, 50 et. 59, &c.,. du
dit Acte (8 V. c. 59) comparées à 3 et 4 V. c.'36. s. 41, 43,48, et 4
V. c. 32. s. 16, 18, 30, &c. Les Ordohnances ne sont abrogées qu'en
autant qu'elles sont incompatibles'avec ledit Acte. Par rapport aux Sec-
tions XLV, XLVI, voir SV. c. 59. s. 59 a 64, qui- règlent maintenant' l'ex-
propriation pour améliorations dans la Cité de Montréal.. - Les renvois con-
tenus dans les Tables sur la Section XLIX, auraiënt dû seàrapporter à la
Section ·XLVIII, le nombre XLIX lui avant été" 'substitué par erreur dans
l'impression. Par rapport à la 'Section LII, lActe 8 V. c. 59. s. 50, est
maintenant la loi· qui autorise' le Conseil 'de Ville de Montréal.à imposer
une taxe sur.les chevaux, et à augmenter le taux de commutation' lu travail.

personnel~; c'est également cet Acte qui. l'autorise à imposer destaxes,. et
il faut y référer. constamment en considérant les efets de la 'Section LVII.
Par rapport à la.Secti'on LXIII, une Cour duà Maire est maintenant éta-
blie (par 8 V. c. 59. s. 70.) 'dans la Cité' pour le redouvrement tdes coti-
sations et des amendes inpo,ées par les règlements du- Conseil, &c. Par
rapport à la Section LXXVII, les pouvoirs du Grand- Voyer sontmaintenant
entrerles mains' des Conseils des.Municipalités comme 'susdit.'.

.CHAP. XII.-FÉLONS eUi S'ÉCHAPPENT DU H.' C. OU Du NOUVEAU-
BRUNSWICK, &c.-Par rapport .à l'extradition des criminels qui
s'échappent des Etats-Unis, voir, l'Acte Imp. 6' & 7 V. c. 76-, eLle traité du
9 Août, 1842j dont cet· Acte consacre les dispositions.

174 A D. 1796. TABLE L 36 ýGro. III.
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39 GEO. III-3ème Sess. 2ème Parlt.-(Robert, Prescoit.)

CHAP. V.-CHEMINS, PONTS, &è., dans les Villes de Québlec et Montréal, et
dans ces parties des Paroisses de Québec et Montréal qui sont appelées les .
Districts dep Campagnes.-Les observations faites sur 36.-G, 3. c. 9 (voir
Cet Xcte) par rapport à la révocation des Ordonnances 4.V. c. 3 & 4, par
8 V. c. 40, et à la substitution des conseils constitués par cet Acte aux
Conseils Municipaux de ces Ordonnances, et aussi par rapport au nouvel

cte (S V. c. 59) relatif à lincorporation de Montréal, s'appliquent égale-
rhent à cet Acte (39 G. 3. c. 5,) et l'on ne doit jamais- lea perdre de vue en
lisant l'Acte ou les notes qui y sont relatives.. La note qui réfère à la Sec-
tion V, aurait dà se rapporter à la Section VI, auquel V a été par erreur
substitué dans l'impression ; les chemins qui y .sont-m.entionnéa'paraissent
être maintenant sous le contrôle du, Conseil de la Municipalité,.en vertu de
8 Ve c. 40. s,30; et les deniers provenant des Licences d'Auberges appar-
tiendront dorénavant, en vertu de 8 V. c. 72. s. 3, à la Municipalité, et
seront payés à son Trésorier. Par rapport à la Section -VII, les Conseils
sont expressément revêtus par S V. c. 40. s. 28, du pouvoir de diviser la
Municipalité en Districts d'Inspecteurs et de Sous-voyers. Les pouvoirs
donnés aux Magistrats par la section VI, appartiendront dorénavant au
Conseil de la Municipalité en vertu de 8 V. c. 40. s., 30. La Section IX,
n'était relative qu'aux premières élections et elle est maintenant accom-

-plie. La Section XVII n'était. relative qu'à l'année courante, et elle est
maintenant accomplie. Par rapport à la Section XXIII, voir 8 V. c. 72. s.
3, qui approprie les deniers provenant des Licences d'A uberges à des objets
Municipaux. Par rapport aux Sections.XXVII et.XXVIII, voir S V. c.60.
s. 13 'qui autorise le Conseil de Ville de Québec à faire dresser un plan
général de la Cité, " auquel toute personne quelconque sera tenie de se
conformer;" l'Acte ne dit pas pour quels objets on sera tenu de se confor-
mer à ce plan: voir également 8 V. c. 59. s. 79, qui autorise l'Inspecteur
de la Citde Montréal à préparer un plan semblable ",gour la direction de
toute personne y intéressée" dans les matières indiquées-sur ce plan. Par
rapport.à la Section XXXIV, voir.8 V. c. 59. s. 50, qui autorise le Con-
seil de Ville de Montréal à imposer des taxes, par des règlements, sur les
chevaux de luxe, de tràval ou de louage. Par rapport au recouvrement
des sommes dues pour cotisations ou amendes imposées par desrèglements
à Montréal, voir 8 V. c. 59. s. 70 & 71.%

40 GÈO. III.-4ème. Sess. 2ème. Parlt.-(R; S. .Milnes.)

CHAP.- VI.JACQUES CARTIER, PONT SUR CETTE RIVIÈRE.'- Ce
pont n'est pas affecté par l'Acte 8 V. c. 30, qui autorise le Gouverneur en
Conseil à fixer le taux des péages qui seront payés sur certains travaux
publics, à moins que ces travaux ne- soient par la suite compris (voir la cé-
dule annexé au dit Acté) dans la ligne du grand chemin. de Québec à
Satndwich améliorée aux dépens.de la Province sous la surintendance du
Bureau des Travaux ]'ublics.

41 GEO. III.-1ère Sess. 3ème. Parlt.,-(R. S. Miln es.) .

CHAP. VII.-ADMINISTRATION DE 'LA JUSTICE. - Par rappo.rt à cet
Kcte, voir 7 V. c. 16, généralement, mais spécialement pour les causes



au-dessous de £20 courant.. Par rapport à la Section I, voir 7'V. c. 16.
s. 18, qui exige que les pièces de.procédures soient rédigées d4ns les deux

langues. L'Acte 4 & 5 V. c. 20 est abrogé par.7 V. c.-16. s. t, et iEest4b
nouveau pourvu à la tenue des termes inférieurs par les Sections 19 à 22,
&c. de cet Acte. Quant à la manière de certifier les mandats (writs)
émanés dans les 'termes inférieurs ou par les Cours, de Circuit, voir la cé-
dule A: annexée à PActe en dernier lieu mentionnée, et-la-s..28.-Par
rapport à. a Section II, voir 7 V. c. 16. s. 16 & 34,-quidlspose que le
défendeur, ne pourra comparaître après. avoir fait une fois défaut, excepté.
par permigsion spéciale de la cour. Par rapport à la Sect. VHIDvoir 7 V.
c. 16. o. 12 , pour l es termes-Par rapport à li.Sect.

Ic. 16. s. 12,. pu les 24,> pour la end ot "e mterling."-
Par rapport à la Sect. X, voir 7 V. c. 16. s. 16 & 34 citées plus haut quant
au défaut de comparatre.-Par rapport à la Sect. XVI, voir 7 V. c. 16.
•.·40, qui autorise les Cours en terme supérieur à.faire des règles de pra-
tique, pour le Terme ~Inférieur et les Cours "dé Circuit 'eeulement, et 7 V.
c. 18. s. 14,' qui abroge cétte Sect. (XVI). à dater du'21 Avril 1845,
quant au. Terme Supérieur :-également s. 13, de l'Acte en dernier lieu
mentionné, par rapport aux Sect. XVI. & XVII, relativement au Tarif des
Honôraires et aux Règles de pratique du Terme Supérieur.

CHAP. X.-AQUEDUC A MONTRÉAL.-Voir 7 .V. c. 44 'qui autorise la
Corporation de la Cité de Montréal à acheter le dit Aqueduc, ensemble
"tous les, droits, priviléges, pouvoirs et autorité" couTérés aux proprié-'
taires par cetActe,-et fait diverses dispositions relativement au dit Aque-
duc après qu'il aura été ainsi acheté: aussi, 8 V. c. 59.s. 49, qùi autorise
le Conseil 'de Ville,à ernprunter de l'argent pour faire la dite acquisition.

CHAP. XVII.-INSTITUTION ROYALIE.-Voir par rapport.à cet' Acte 8 V.
c. 78, qui autorise l'Institution Royale à disposer de certaines terres appar-
tenant au Collége McGill à Montréal. L'Acte 4-& 5 V..c. 18 est abrogé
par 8 V. c. 41. s. 54, excepté s. 1, 2, 3, et partie de -s.. 23, mais les nou-
velles dispositions faites par cet Acte paraissent aussi peu compatibles
avec cet Acte (41 G. 3. c. 17) que celles qui sont abrogées.

43 GEO. III.-3ème. Sess. 3ème. Parlt.-(Sir R S. .Milnes.)

CuAP. 4 ?-ACTES DE LA LÉGISLATURE, leur publication.-La Sect. Il est ré-
voquée par 8 V. c. 68. s. 1.

47 GEO. IIU.-3ème. Sesé. 4ème. Parlt.--( Thomas Dunn.)

Car. 6.-ADINISTRATION DE LA' JSTICE, aux Trois-Rivières..-.Cet Acte
qui n'était relatif qu'aux termes de la Cour du Banc du Roiaux Trois-
Rivières, est remplacé par 7 V.' c. 16. s. 9, qui fixe. d'autres époques
pour ces termes. -

CHAP. VII.-MARCHÉ NEUF- A MONTRÉL.-Par rapport à cet Acte et
à tous les.autres Actes relatifs aux Marchés à Montréal,'il ne faut pas péir-
dre de vue lActe 8 V. c. 59, concernant- Pincorporation de cette ville,
spécialement les s. 48, 50 .42.

41.-47 GEo. IE.T.ABLE L.76 A. D. 1801-7.·
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48 4rE0. IU.-4ème. Sess. 4ème. Par1l-(Sir . H Craig.)

-CHAP. XX.-I-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-Par -rapport à cet
Acte généralement, voir -7 V. c. 16, qui abolit toutes les -Cours- Provin-
-ciales et change la dénomination des Cours du Banedu Roi, lorsque le Sou-
-verain est -une -Reine; et irivestit (s. 53) les Cours et Juges de Circuit
de-certains pouvoirs -à l'égard des matières qui ne souffrent point de délai;
-etdispoFse (s. 39) que -les affidavits assermentés devant des Commissaires
nommés par la Cour du Bant de la Reine, devront être reçus dans les
Cours de Circuit; et investit -également ces Cours (si 38) de certains
pouvoirs relativement aux affaires de leur compétence cette dernière
section, -bien qu'elle ne les mentionne pas expressément, doit-comprendre
les procédures devant des experts et arbitres, auxquelles peuvent s'appli-
quer les termes suivants: "ou relativemen.t à toute -autre affaire se rat-
tachant à la manière de conduire telle poursuite ou action, et les procé-
dures sur icelle."?

CHAP. XXV.-CH-EMINS DANS GASP.-En lisant cet Acte il- ne faut pas
perdre de vue l'Acte 8 V. c.'40, qui abroge 4-V. c. 4, etremplace les Conseils

;Municipaux établis par les Ordonnances, par les Conseils-de Municipali-
tés; la s. 28 donne à ces Conseils l'admiiistration.des chemins, et la s. 30 les
investit des pouvoirs des Grands-Voyers. Voir les notes sur 36 G. 3. c. 9.

49 GEO. 11L-lère Sess. 5ème. Parlt.-(Sir J. H. Craig.)

CHAP. V.-MARCHÉ NEUF A MONTRÉAL.-Voir lés notes sur 47 G.3. c. 7.

51- GEO. III.-lere Sess. 6ème. Parlt.-(Sir J.i H. Calg.)

HCMAP- 4 .- CHAMBRE MiAÅSSEMBLÉE, certains JUGES disqualifiés à devenir Mein'
bres de cette Branche de la Législature.-L'Acte 4 & 5 V. c. 20, est abro-
gé par 7 V.. c. 16. s. 1, mais les dispositions de cet Acte (51 G. 3.. 4,)
sont remplacées par 7 V. c. 16. s. 5,-et 7 -V. c. 65. s. 13 lesquels deux
Actes déclarent les Júges de la Cour du Banc de la Reine et les Juges de
Circuit inhabiles à*siéger dans PAssemblée; et inéligibles, et 7 V. ci 65. s.
12 abroge .cet Acte..

52 GEO. Il.-1ère-Sess.7ème. Parlt.-(Sir J. H., Craig.)

CEÍAP. .XX.-GOSSELIN, A., PONT SUR LA RIVIÈRE BOYER.-Leb priz
'viléges, accordés par cet -Acte -sont renouvelés pour 20 -ans, à dater du 9

r 1Décermbre -1843, en. faveur des représentants de A. -Gosselin, moyennant
certaius conditions, et- les - dits de péage sont changés en quelques chs
par 7 V. c. 56.

55 GEO. III.-ère Sess. 8ème Part.-(Sir G. Prevost.)-

CHAP., X.-MILICIENS, LEURS PENSIONS, SUBSIDES, &c.-Les settions
en vigueur sont I et IV, et non I. et 111, ainsi qu'il a été imprimé-par erreur
dans les Tables.



57 Gjo. III.-I GEo. IV.

57 GEO. ULI.-lère Sees. 9ème. Parlt.-(Sir J. C. Sherbrooke.)

CHAP. XVI.-POLICE, DOMESTIQUES, APPRENTIS.-En lisant cet Acte
et les notes qui s'y rapportent, il ne fant pas perdre de vue le nouvel Acte
8 V. c. 59, concernant Pi'ncorporation de Montréal; la s. 48 du dit Acte
ne contient pas les termes de la s. 43 de 3 & 4 V. c. 36, qui transfèrent au
Conseil de Ville les pouvoirs accordés par cet Acte (57 G. 3. c. 16) aux

Juges de Paix, mais la.a. 50 autorise le Conseil -de Ville à faire des règle-
ments.à l'égard des domestiques, apprentis, &c., et de-leurs maîtres et mai-
tresses, et l'Ordonnance n'est abrogée qu?en autant qu'elle'est incómpatible
avec le dit Acte. Par rapport à la Sect. III, voir 8 V. c.. 59. s., 70& 71,
qui établit la Cour du Maire à Montréal, pour le recouvrement des amendes
imposées par les règlements; la jurisdiction de cette Cour est nécessairement
renfermée dans les limites de la Cité, et elle ne parait pas néanmoins devoir
y être exclusive. Le tontant des amendes imposées par les règlements faita
en vertu:de 8.V. c. 59. s. 50, est limité à £5,'et la durée de lemnprisonne-
ment à 30 jours, mais en vertu de s. 51, l'ameide peut être. de, £10, et
lemprisonnement de 90 jours. Le nouvel Acte Municipal 8 V. c. 40, ne
contient aucune disposition relativement à cet Acte, et sa.position à l'égard
des districts des campagnes 'de Québec et Montréal, et de la Ville hes Trois-
Rivières ne parait pas avoir changé depuis la publication des Tables.

CH.AP. 18.-TRoIS-RIvIÈREs, ADMINISTRATION DE LA JUSTICE DANS CE Dis-
'TRICT.-Cet Acte est remplacé par 7 V. c. 16, s. 9, qui fixe les termes de
la Cour du Banc de la Reine aux Trois-Rivières.

58 GEO. UL-2ème. Sess. 9ème. Parlt.-(Sir J. C. Sherbrooke.)

CHAP. 6.-SCItTÉS D'AGRIcULTURE.-Cet Acte est abrogé par 8-V. c. 53. (s. 1,)
ce dernierActe néanmoins est temporaire, et doit demeurer en vigueur jus-.
qu'à la fin de la Session immédiatement subséquente au 29 Mars 18ý49.

1 GEO. IV.-lère Sess. 11ème Part.-(Le Cointe de Dalhousiü.)

CHiP. 5.-SocIfrs D'AGRICULTURE, AUXILIAIRES.-Cet acte est abrogé par
8 V. c. 53. s. 1, de même que. 58. G. 3. c. 6, voir cet acte.

CHAP.,VI.-CANAL DE LACHINE.-Le Canal de Lachine est maintenant
placé expressément sous le contrôle du Bureau des Travaux Publics, et
le Gouverneur en Conseil est autorisé a établir des Droits de péages sur
ce Canal, et à faire les règlements.relatif's au transit par icelui, *&c., en ver-
tu* de 8 V. c. 30. s. 1, et la. cédule annexée à. ce dernier acte.-Le dit Acte
est.néanmoins temporaire, et doit demeurer en vigueur jusqu'à la fin de la
Session immédiatement subséquente au 29 Mars, 1846.; -il. n'abroge que
les dispositions de chaque Acte qui imposent des droits de péages sur les
travaux que cet Acte concerne'; les autres Actes 'qui ne lui sont pas in-
compatibles demeurent en vigueur. -

CHAP. VIII.-HABEAS CORPUS.-Par rapport aux pouvoirs des Juges As-*
sistants, voir 7 V. c. 16. s. .6, et par rapport à ceux des Juges de Circuit
pendant les, termes de' la Cour 'd'Appel, et.pendaint les quatre jours qui
précèdent ou suivent ces termes, voir 7 V. c. 18. s. 16.

CHAP. XV.-OFFICIERS DE PAIX, COlNNÉTABLES.-Voir 8 V. c. 18, qui
étend les dispositions de cette&même Ordonnance à la Ville de Sherbrooke.

178 A.* D. -1817-21. TABLE 1.



2 GEO. IV.-gme Sess. 11me Parlt.-(Le Comte de Dalhousie.)

CIAIP. 5,-GÂsSP, ADMINISTRA'I1o1 DE LA JÇSTICE DANS éE DISTRICT.-Cet
Acte est abrogé par 7 V. c. 17. s.-30.

3 GEO. IV.-3ème Sess. 1 lème Parlt.-(Le :Comte de Dalhousie.) '

CHAP XVII.-DISTRICT DE ST. FRANÇOIS, Administration de la. Jus-
tice.-Les Sect. Il et III n'auraient pas dû êtrecomprises parmi celles
qui sont abrogées par 4 & 5 V. c. e0, qui abolit la Cour Provinciale, la
nomination du Juge et du Greffier demeurant. .L'Acte en dernier lieu
mentionné est lui-même abrogé par 7 V. c. 16. '. 1, mais les Actes qui
sont par là abrogés. et les Cours qui sont par là abolies demeurent abolies
et abrogés. Par rapport à la Cour du Bànc de la Reine à Sherbrooke, et
aux pouvoirs du Juge Provincial, comme membre d'icelle; voir 7 V. c.
16. s. 3-et pour les Termes.s. 9 et 19. ' Les Séct. VIII et IX sont rem-
placés' par 7 V. c. 16. s. 3, &c., qui donne à la Cou: du Binc de la
Reine les mêmes pouvoirs qu'aux Cours de même nom dans les autres dis-
tricts, et les pièces de procédures seront certifiées au nom d'u Juge Pro-
vincial. Par rapport à la Sect. 'XIII, voir 7 V. c. 20. s. 1 'et 2, qui
abrogent les parties de cet Acte quifixent les épotues où se tiendront les
Sessions Générales et fixe d'autres époques pour ces Se'ssions;' également
8 V. c. 18. s. 2, qui fait disparaître tous doutes quant aux pouvoirs de la
dite Cour des Sessions Générales. Les Sect. 'XIV et XV sont remplacées
'par 7 V. c. 16. s. 3, qui donné au Juge* Provincial les mêmes pouvoirs
qu'à tout Juge dés autres Cours du Banc de la Reine.

CHAP. XLI.-CANAL DE CHAMBLY.-Par. rapport à cet Acte voir 8 V.
c. 20, qui place de nouveau et expressément ce Canal sous le conirôle du
Bureau dés Travaux Publics, et autorise le Gouverneur en Conseil à éta-
blir des droits de Péages et à faire les règlements rèlatifs au transit sur ce
Canal. L'Acte est'temporaire et doit demeurer en vigueur jusqu'à la fin
de. la .Session'immédiatement subséquente au 29 Mars, 1845. Les pou-
voirs des Commissaires ne sont pas expressément transférés au -Bureau
des Travaux Publics.

4 GEO. IV.-4ème Sess. Hème Parlt.-(Le Comte de Dalkousie.)

CHAP. II.-POLICE DANS LES BOURGS ET VILLAGES.-Par tapport
à cet Acte voir 8:V. c. 40, (qui établit les Municipalités) spécialement
la "'Seconde Partie," à commencer à. la section'47,-cé dernier Acte ne
réfère-pas expressément à celui-ci, (4.G. 4. c. 2), et les deux actes ne pa-
raissent pas non-plus absolument incompatibles, bien qu'il soit à désirer que
les pouvoirs accordés aux Syndics par cet Acte fussent exercés par le con-
seil du Village lorsque ce Conseil existe, et son autorité semblerait devoir
remplacer celle des Syndics dans. les cas où les mêmes pouvoirs sont accordés
à ces deux corps. Les règlements de police sembleraient 'devoir demeurer
en vigueur, mais la Section XII dispose que les amendes ne pourront être.
recouvrées qu'à la poursuite' de l'Inspecteur. Les conditions nécessaires
pour qu'une. localité 'puisse.jouir du· bénéfice de ces Actes. ne sont pas

exactement les mêmes : cet Actè, Sect. 'Il. exigeant trente. maisons ha-
bitées dans une étendue de I5 arpents, ou un plus grand nombre de mai-

A. D. 1822-4 119TABLE Lo2-4 Gzo..-I'V.
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sons éloignées, led unes des autres d'un demi arpent au plus, dans une
plus grande étendue ; et l'Acte 8 V. c. 40. s. 47, exigeant soixante mai-
sons ou un plus grand nombre dans-une espace de trente arpents ou acres
en superficie. Il est à l'option des habitants d'un Village de se ranger
sous le domaine des dispositi'ons contenues dans la -seconde partie de ce
dernier Acte ;-et la première partie ne paraît à peine détruire aucun des
effets de cet Acte? -

CaAp. 7.-.GASPÉ,. ADMINISTRATION DE LA JUsTICE -DANS CE DI*TRIT.-Cet
Acte est abrogé par 7 V. c. 17. s. 30.

CaAP. 14.-DRoITs DE DoUANE.-E!FFETS, &C., CoAcISQUÉs.-Cet Acte est
abrogé par 8 V. c. 4.'s. 1,-lequel Acte est néanmoins temporaire et doit
demeurer en vigueur jusqu'à la fin de la Session immédiatement subsé-
quente au 5 Avril,1848.

CHAP. XV.-GASPÉ, pour suppléer au nque de NOTAIRES dans ce dis-
trict.-Par rapport à cet Acte voir 7 V. c. 17. s. 1. et 30,-qui abolit la
Cour Provinciale et abroge divers Actes y relatifs. Cet Acte nýest pas ex-
pressément mentionné, et les pouvoirs qu'il 'accorde au Juge Provincial, ou
à la Cour du Banc de la Reine, à Québec, ne sont pas expressément trans-
.férés aux Juges.ou Cours de District, ou à la Cour du Banc de la Reine,-
pour Gaspé. Question, quelles seront les autorités par lesquels les pou-
voirs accordés par cet acte seront à 'lavenir exercés; et aux archives de
quelle cour appartiendront les registres dont la tenue est prescrite par cet
Acte; voir 7 V. c. 17.s. 12, 23 et 24? .Par s..14, chaque Juge de District
estJuge, de la Cour du Banc.de; la- Reine; et s. 7 accorde appel dès juge-
ments des. Cours de Circuit à la CoW.U- nc de la Reine.

CxAP. 16.-CANAI. DE LAÇCHrNE.-Les sommes e runtées en vertu de cet Acte
ont été remboursées :-£9,000 le 17 Juin 826 :-11,040 le 25 Mai
1829, de sorte que l'objet de-cet Acte est accompli.

CHAP. XVII.-DÉFENDEURS domiciliés dans D)FaÉRNTs DISTRICTS.-Par
rapport à cet Acte, voir 7 V. c. 16. s. 32, et. les notes sur 4 Guil. 4. c. 4,
lequel Acte fait d'autres. dispositions sur le-méme sujet.

CHAP. XXXL.-ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES DANS LES PAROISSES.-
Par rapport à cet Acte, voir 8 V. c. 41. s. 25, -qui dispose que-les Ecoles
desFabriques établies en vertu de cet Acte, (4 G. 4. c. 31,) dans une pa-
roisse, pourront par consentement mutuel, être. réunies aux Ecoles établies
dans la même Paroisse en vertu du dit Acte 8 V. c. 4J ; moyennant cer-
taines conditions et avec certains droits en faveur du Curé et du Marguillier
en charge.

5 GEO. IV.-lère Sess. 12 ème Part.--(Sir F. X. Burton.)

CEAp. 19.-CANAL DE LACHINE: pour autoriser un emprunt.pour cette entreprise.
-L'argent emprunté en vertu de cet Acté (£30,000) a été remboursé le
25 Août, 1829, de sorte que l'objet de cet Acte est accompli.

CHAP. XXXIII.-ÊLECTIONS.-Par rapport à cèt Acte, voir 7 V. c..65,-dont
les sections 1, 2 et 3, disqualifient certains officiers publics à siéger. ou à-
voter comme membres de l'Assemblée Législative, et certains autres à voter
aux élections, et impose de lourdes améndes aux personnes qui enfreindront
cet Acte : les autres aections contiennent des dispositions relativement' à la
vacance des siéges des membres qui acceptent des charges, àla résignation
des membres, et à Pélection de' nouveaux membres pour remplir les siéges
vacants..
La Section 12 abroge la Section XXXI de cet Acte,
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6 GEO. IV.-2ème Sess. 12ème Parlt.-( Cmte Dalhousie.)

CHAP. III.-CANAL DE LACHINE.-Par rapport, à cet Acte, voir 8 V. c.
40, et les notes sur 1 G. 4. c. 6.-Les Droits de Péages sur ce Canal seront
à Pavenir ceuxc établis en vertu de l'Acte en premier lieu cité.-

Ca.P 25'.-GAsPÚ, ADMINISTRATION DE LA JUSTICE' DANS CE.DISTRICT.-Cet
:Acte est révoqué par 7 V. c. 17. s. 30.

7 GEO. IV.-3ème Seas. 12ème Parlt.à-(Comte Dalhousie.)

CaxP. 5.-LcENc Es sur lesquelles il est imposé des droits ; forme eQ laquelle elles
seront expédiés.-Cet Acte est abrogé par 8 V. c. 4. s. 1, le dit Acte étant
néanmoins temporaire et devant -demeurer en vigueur jusqu'à la fin de la
Session immédiatement subséquente au 5 Avril, 1848.

CHAP. XIV.-MARCHÉ NEUF A MONTRfÉAL.-Par rapport à cet Acte,
voir 8 V. c. 59, relativement àI'Incorporation de Montréal, et les notes sur
47 G. 3. c. 7.

CHAP. XV.-PRISONS ET SALLES D'AUDIENCE DANS GASPÉ.-Voir
relativenlent à cet Acte, et 48 G; 3. c. 35, l'Acte 7 V. c. 17; s. 17, qui dis-
pose que dans Gaspé le contrevenant sera traisféré dans la Prison du Com-
té où l'offense a été commise..

9 GEO. IV.-2éme (?) Sess. 13me Parlt-(Sir James Kempt.)

Cai'. 5 .- COMMISSAIRES ENQvT*EURls.-Dans les notes sur cet Acte, à la place
de " 14 Mars 1829," mettez ". 14 Mars, 1820."

CiiAp. 1 6 .- CTISEURs, leur nombre augmenté dans Québec et Montréal.-Cet
Acte est expressément abrogé par 3 & 4 V. c. 35 et 36. s. 48,-et aussi par
8 V. c. 59. Î. 39.

CHAP. XX.-HYPOTHÈQUES SEC ti2TES.--Cet Acte. est coitinué pIr 8.
V. c. 26. s. 1, jusqu'à la fin de la~Session immédiatement subséquente au
-31 Décembre, 1849.

CHAP. XXVII.-DÉBITEURS FRAUDULEUX, pour les empêcher de frustrer
leurs créanciers. Cet A cte est coDtinué par.S V. c. 26. s. 1,lusqu'à la fin
de la Session -immédiatement subséquente au 31 Pécembre, 1849.

CHAP. XXVII.-DÊBITEURS ABSENTS, pour faèiliter les procédures contre
leurs EFFETS.-Cet Acte est continué par 8 V. c. 26. s. 1, jusqu'à la fin
de la Session immédiatement subséquente au 31 Décembre, 1849.-Voir,~ par rapport à cet Acte; 7 V. c. 16. s. 54, qui établit également.un mode de
signifier des'ordres aux personnes poursuivies devant la Gour du Banc de
la R&'me ou devant les Cours de Circuit, et qui ont quitté -le& domicile -ou
n'en ont pas dans le Bas-Canada, mais qui y ont laissé des propriétés. Le dit
Acte ne réfère pas' expiessômeiit à celui-ci, il n'accorde pas non-plus au
juge le pouvoir d'émaner en v'acance lPordre de publier les annonces (pou-
voirs que donne cet Acte), il n'e;igc pas non:-plus que les biens du débiteur
soient saisis avant l'émanation de l'ordre susdit; rur la non-comparûtion du
-débiteur la Cour procède comme dans les cas de défaut.

CHAP. XXXVIIL-NOUVEAU MARCHÉ, A MONTRÉAL, (celui de Ste.
Anne.)-Par rapport à cet Acte, voir 8 V. c. 59, et les notes sur 47.G. 3.
c. 7.
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CHAP. 48.-Socikr.ts D'AGRICULTURE, APPROPRIATION POUR 1 CES OBJETS.-
Cef: Acte est abrogé par 8 V. c. 53. s. 1.-Le dit Acte, néanmoins, est tem-
poraire et doit demeurer en vigueur jusilu'à la fin de la Session immédiate-
ment subséquente au 29 Mars, 1849.

CHAP. LI.-Péches à Saumon, dans Cornwallis et Northumberland.-. Cet Acte
est continué par 8¯V~u 26.s. squ'à a fin de la Session immédiate-
ment subséquente au 31 Décembre, 1849.

CHAP. LXXIII.-DIVISION DE, LA PROVINCE EN COMTÉS.-Par rap-
port à cet Acte, voir 7 V. c. 28, qui détache le Township de Chatham
Gore du Comté de Terrebàne, et l'annexe au Comté des Deux-Montagnes,
pour tous objèts quelconques:-également 7 V. c. 23, qui annexe l'Ile Bi•
zane au Comté de Montréal, pour ce qui se rapporte à l'enregistrement des
titres, &c., seulement;-et 8 V. c. 28, qui détache l'Ile d'Orléans du
Comté de Montmorency, pour ce qui se- rapporte. à l'enregistrement, et-à,.
l'établissement d'un Bureau d'Enregistrement dans la dite Ile ; et 8 V. c.
21, qui annexe la paroisse de St. Sylvestre à Mégantic pour les mêmes objets.

10 & 11 GEO. IV.-3ème (?) Sess.-13ème Parlt. (Sir James Kempt.)

CHAP. VII.-DIST-RICT DE ST. .FRANÇOIS, ADMINISTRATION DE LA JUS-
TIcE.-Par rapport à la Section I de cet Acte, voir 7 V. c. 16. s. 3, qui
donne au Juge Provincial les mêmes 'pouvoirs qu'aux autres Juges du
Banc de la Reine à Sherbrooke, et dispose que. les, pièces de procédures
seront certifiées en son nom:---également la s. 11 du dit Acte qui établit la
jnrisdiction .es Cotirs'du Banc de la Reine au Terme Supérieur, et s. 20
-qui établit leur jurisdiction en. Terme Inférieur, s. '9, qui fixe les époques.
des Termes Supérieurs, et s. 19, celles des Termes Inférieurs,-etle dit Acte
généralement quant aux.pouvoirs de ces Cours et à la manière de procé-
der en icelles, &c.

ChIAP. 16.--TBRMEs POUR LES AFFAIRES CRIMINELLES A· QUÉBEC ET MONT-
RÉAL.-Cet Acte est remplacé par 7 V. c. 16. s..9, qui fixe les-époques
des térmes, et s. 3, qui rend les pouvoirs du Juge-en-chef, et ceux des
Juges Puisnés " égaux et semblables pour toutes. intentions et fins quel-
conques."

CHAP. XXII.-TROIS-R[VIÈRES, ADMINISTRATION DE LA JUSTICE DANS CE
DIs TRIcT.-L'Acte 4 & 5 V. c. 20, est abrogé par '/ V. c. 16. s. 1, mais
les Actes par lui révoqués et les Cours par lui abolies, demeurent abolies et
révoqués, et s. 19, pourvoit à ce que des Termes Inférieurs du Banc de la
Reine soient tenus- aux Trbis Rivières:-s. 6 dispose quant à la nomina-
tion et aux pouvoirs desJuges Assistants dans les Cours du Banc de la Reine,
rebinplaçant Sect. VII et aussi 2 V. (2.) c. 13 et'3 & 4 V. c. 24, qui sont
abrogés par s. 69.

CHAP. 28.-IHAVRE DE MONTRÉAL.-Cet Acte est abrogé par 8 V c. 76. s. .1,
qui abroge egalement les autres Actes relatifs au. H.avre de.3Montréal, y
substituant de nouvelles dispositions, et pourvoyant au paiement des sommes

-empruntées en vertu des lois abrogées, et à-l'accomplissement en faveur ou
de la part des Commissaires de toutes obligations quelconques contractées
en vertu des dites lois.

CHAP. XLI.-RIVIÈRE CHAUDIÈRE, PONT SUR CETTE RIVIÈRE.-
'Par l'Acte 8 V. c. 30. s. 1, oe Pont est placé sous le contrôle.du Bureau
des Travaux Publics,-les Droits de péage imposés pa' cet-Acte ou par
tout autre Acte eont abolis et le Gouverneur en Conseil est autorisé à éta-
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blir de nouveaux Droits de péage, et à faire des règlements pour leur per-
ception et Ilour le bon usage du Pont.

CHAP. XLII.-MARCHÉ A 'ST. HYACINTHE.-Par rapport à cet Acte
voir 8 V. ,. 40. s. 52, qui investit le Conseil de tout. Village dont les habi-
tants se seront prévalu de la partie 2e du dit Acte, du pouvoir de faire des
règlements pour "la bonne administration, l'établissement et la construction
de Marchés."

1 GUILL. IV-lère Sess. 14ème Parlt.-(Lord .ylmer.)

CaiAr. 2 .- ENQuÊTEs ET PROcÈS PAR JURÉS DANS LES MATIÈRES CIVILES.-
Cet Acte est abrogé par 7 V. c. 16. s. 69 ; voir églement les s. 12 & 13
du dit Acte qu: contiennent- des dispositions relatives aux mêmes objets.

CHAP. VI.-.LOUPS, pour encourager leur DEST RUCTIO.-Cet Acte est con-
tinué par 8 V. c. 26. s. 1, jusqu'à la fin de. la Session immédiatement
subséquente au 31 Décembre, 1849.

CHA P. 1l.-HAVRE DR MONTRAL.-Cet -A cte est abrogé par 8 V.c. 76. s.. 1-
Voir les notes sur 10 & 11 G. 4. c. 28. -

CHAP. XXXVL.-MARCHÉ A MONTRÉ AIL. (Faubourg St. Laurent.)-Par
rapport à cet Acte, voir 8 V. c. 59, et les notes sur 47 G. 3. c. 7.
AP.42.-MEMBREsDE L'ASSEQNLÉE QUI RÉSIGNENT LEURS SIÉGES.-Cet
Acte est abrogé par 7 V. c. 65. s. 12, et d'autres dispositions sur le même
sujet sont contenues -dans les s. 6,.7, 8, 9, 10, 11, du dit Acte.

-CHAP. LIL-.-AUBAINS, POUR LUIUR NATURALISATION.-Par rapport
à l'objet de cet Ante, voir 8 V. c. 107, réservé et subséquemment sanc-
tionné par Sa Majesté. Il ne référe paisnéanmoins à cet Acte, et il sern-
blerait (p'ar s. 1.) que le's droits qu'il confère n'ont pas d'effet rétroactif
quant aux faits qui Qnt précédé l'obtention du certificat de naturalisation ?-
U:.B:ll retérant expressément à cet Acte et interprétatif d'icelui (I Guil.4.
c. 53) a été passé par les deux Chambrres pendant la Session de 1844-45,
mais il a été réservé pour la signifieption du bon plaisir de Sa Majesté, et n'a
pas encore été sanctionné,

2 GUILL. IV.-2ème Sess. 14ème Parlt.-(Lord.dylmer.)

CHAP. VII.-DISTRICT DEST. FRANÇOIS, ADMINISTRATION DE LA JUS-
- TICE DANS CE DISTRIT.-L'Acte.4 & 5 V. c. 20, est abrogé par 7 V. c.

16. s. 1, mais Jes lois qu'il abrogeait et les cours qu'il abolissait demeurent
abolies et abrogées. Voir également 7 V. c. 16. s. 19 et 30, relativement
aux Termes Inférieurs et aux Cours de Circuit dans le District de St. Fran-
çois, et s. 3 relativement aux pouvoirs <lu Jnge Provincial, comme ,étant
Pun dès Juges de la Cour du Banc de la .Reine à Sherb *ooke.

C 1kP. 3 -DISTPIBUTION DES Lois.-Cet Acte est abrogé pa:.8 V. c. 68. s. 1,
et d'auir'es dispositions sont faités pour 1e même objet parle dit Acte.

CHAP. 36.-ÂVRE DE MONTRfA L.--Cet Acte est abrogé par 8 V. c. 76. s. 1;
voir aussi les notes sur 10 & Il G. 4. c. 28.

CaÂP. 50.-GAsPÉ, ADmiINISTnATIQN DE LA JUSTICE DANS CE DISTRIT.-Cet
Acte est abrogé par 7 V. c. 17. s. 30.

CHAP. LXyfl12SALLES D'AUDIENCE ET PRISONS DANS LES COM-.
TJ4S-Cet Acte na'pas été continné et expirera le 1er Novembre, 1845.

Z2
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3 GUILL. IV.-3éme Ses. .14ème Parlt.-(Lord41ylmer.)

CHAP. I.-LOCATEURS ET LOCATAIRES.-Par rapport à cet Acte..voir
71V. c. 16-en vertu duquel il n'y a pas de Cour Provinciale soit aux
Trdis Rivières soit dans le District de St. François-mais le Juge-Résident
etle Juge Provincial sont'maintenus dans les dits districts respectivement,
avec le môme titre officiel et une autorité plus étendue; les pouvoiri' dont

ils sont investis par cet Acte ne parraissent pas avoir été affectés ?-Par rap-
port à Gaspé, voir 7 V. c. 17. s. 1 et 30, qui abolit la Cour PrôvinciaTe tÈ

. abroge certains Actes y relatifs,-la s. 14 fait les Juges de Circuit Juges de
la Cour du- Banc de la Reine pour le district de Gaspé, la s. 15 donhant à
la dite Cour et aux dits Juges d'icelle Yes mêmes pouvoirs que dans les
autres districts, et la s. 5,' fixant les pouvoirs des Cours et des Juges de Cir-
cuit.-En vertu de s. 3. les deux-Juges de Circuit pour ce district doivent
résider dans des Comtés différents.- Question, si les pouvoirs accordés par
cet Acte peuvent être exercés, (comme dans le District de St. François) par
un seul Juge de Circuit (en sa qualité de Juge de la Cour du Banc de la

'Reine), ou s'il en faut deux comme dans Québec et Montréal :-ou si cette
question dépeid du montant de l'afaire en litige ?-Les -pouvoirs du Juge
Provincial 'ne sont transférés expressément à aucun fonctionnaire. Par
rapporf à la Seet. VIII, voir 7 V.. c. 18, quant à la présente Cour d'Appel
et-7 V. c. 16. s. 24, quant à la signification du mot " Sterling." L'Ordon-
nance 2 V. (3.) c. 49, est abrogée par 7 V. c. 16. s. 69, et la s, 55 de cet
Acte fait des dispositions pour les mêmes objets que ceux mentionnés dans
s. 3 de la dite- Ordonnance.

CHAP. 5.--TRoIS-RIVItRES, .DMINISTRATION DE LA JUSTICE DANS CE DIS-
TRICT.-L'Acte 4 & 5 V. c. 20, est abrogé par 7 V. c. 16. s. 1, mais les
Lois abrogées ët les Cours abolies par le dit Acte demeurent abolies'et abro-
gées. Voir 7 V. c. 16. s. 42, rèlativement aux actions intentées dans le
Terme Inférieur ou devant la Cour de Circuit, où le.Juge Résident sera in-
compétent,' comm étant personnellement intéressé, &c.

CHAP. XIV.-LETTRES DE CHANGE PROTESTÉES.-Voir 7 V. c. 4. s.
2 et 3, quant à l'effet, dans le Haut-Canada, des protéts, &c. fait par les
Notaires dans le Bas-Canada.

CHAP. XVIII.--DISTRICT DE ST. FRANÇOIS.-Voir également 7 V. c. 16.
passim, qui se rapporte au District et non au District Inférieur de St.
François.

4 GUILL. IV.-4ème Sess.. 14ème Parlt.-(Lord J1lmer.)
CHAP. IV.-MANDATS DE SAISIE, PROCÉDURES DANS. LES AC-'

TIONS HYPOTHÉCAIRES.--Il ne paraît pas qu'il aif été.originaire-
ment destiné à s'appliquer à d'autres Cours qu'à celles du Banc du Roi, au-
jourd'hui-du Banc de la -Reine ?-Par rapport aux Cours de Circuit voir 7 V.
c. 16. s. 28 et 30, quant à leur jurisdiction locale, et s. 32,.quant aux pro-
cès dans lesquels il y a plus d'un défendeur ;-mais il faut voir aussi s. 37,
quant aux mandats qui peuvent être émanés dans les Termes Inférieurs
et les Cours de Circuit, au mode suivant lequel ils seront exécutés, et aux
"règles de loi." ( "rules of law ") qui s'appliquent à ces mandats, et s. 47
et 48, quant aux exécutions; tant dans les actions hypothécaires que dans
les autres actions.--Question, quant à l'application des Sect. I et Il aux
Coùrs de Circuit actuelles?

CHA>. 7 .- SoCITrS D'ÀGRICJLTURE DANS LES CoMTf.-Cet-Acte est abrogé
. par 8 V. c. 53, s. 1.-Lequel Acte est néanmoins temporaire et doit demeu-

A. D. 1833-4.TABLE I.
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rer en vigueur jusqu'à la fin de la session immédiatement' subséquefite au-
29 Mars 1849.

CHAP. X[I.-CANAL DE LACHINE-Voir les notes sur 1 G. 4. c. 6.
GHAP. ·32.-MEMBREs DE LA CHAmBRE D'ASSEMBLÉE, QUI ACCEPTENT DES

CHARGES PUBLIQUES, POUR. RÉNDRE LEURS SIÈGES VACANTS.-Cet
'Acte est abrogé par 7 V. c. 65, s. 12,-les s. 4 et 5 duquel Acte font des
dispositions pour le iiême objet.

CHAP. XXXIII.-COMPAGNIES D'ASSURANCE MUTUELLE.-Par rap-
port à la Compagnie établie poor le Comté de Montréal seulement,-voir 8
V. c 84. s. 2, qui prolonge les délais mentionnés dlans la Sect. XI de cet
Acte, jusqu'à dix jours au lieu de cinq,,-s. 3, qui autorise les directeurs
à retenir sur la somme payable à pn membre qui éprouve des pertes par

l'incendie, et qui n'a pas d'autees moyens d'en garantir le paierhent, le. mon-
tant du billet promissoire consenti par ce membre,-s. 4, qui les autorise à
annuler la Police d'un membre, en cas de mort ou d'insolvabilité de.son
endosseur, à moins qu'il ne fournisse un nouvel endosseur-; et s. 5, qui dis-
pose que les extraits du registre de, la' Coinpagnie, &c.~fer'ont preuve en loi,
primâfacie.

. 6 GUILL. IV.--2ème Sess. 15ème Parlt.-(Comte de Gosford.)

CHAP. IV.-DÉBITEURS INSOLVABLES; pour leur secours, en leur accor-
dant les limites du district en certains cas.-Par rapport à cet Acte.voir 8 V.
c. 17, qui abroge les Sect. I et II de cet Acte, et étend les limites dans les-
quelles le défendeur pourra demeurer libre à toute létendue-du.Bas-Canada.
Les Sect. III et IV ne sont-pas expressément mentionnées dans le dit Acte,
mais il paraîtrait que le débiteur doit se conformer aux dispositions qu'elles
contiennent,pour 9roir droit de jouir du bénéfice acçordé par 8 V. c. 17 ?

CHAP. XV.-SHERIF, pour faire certains règlements au sujet de cet OFFICE.-
Dans les Tables " C.HAP. 15,". aurait dû être imprimé ainsi " CHAP.
XV." Par rapport aux Sect. VIII et IX, voir 7- V. c. 16. s. 17, qui dis-
pose quê certains mandats émanés au Terme Supérieur se-çnt adressés
directement aux Huissiers, dont le Shérif ne sera dès lors plus responsable,
et s. 62 et 63, quant à la nomination des Huissiers, et au cautionnement
qu'ils doivent donner; et s.,37,47 et 48, &c., qtiant aùx mandats émanés
au Terme Inférieur et dans les Cours de Circuit. Voir,également 7 V. c.
17. s. 5, qui étend Papplication-de ces mêmes règles généralement aux.offi-
ciers des Cours dans Gaspé, et s. 8, 9, 10, quant aux Huissiers en particu-
lier ;-s. 26 quant à la nomination du Shérif pour lé district de Gaspé, et
au cautionnement qu'il doit donner, et s. 27, quant aux ventes d'immeubles
dans ce district. Par rapport aux Sect. XXIl et XXIII, l'Acte 4 & 5 V.
c. 20, est abrogé par 7 V. c. 16. s. 1, et les Cours de District sont abolies;
Question, quant à l'application de ces sections. aux saisies de cajeûx en
vertu de mandats émanés au Terme Inférieur ou dans les Cours de Circuit
et adressés à-des Huissiers?, voir 7 V. c.'16. s. 31, 37, 47, &c. Il ne pa-
raît pas que les mandats de saisie émanés dans les dites Cours doivent être
adress4s aux Shérifs, excepté dans-les cas où il s'agit de la saisie des im-
meubles, ou lorsque ces mandats doivent être exécutés dans d'autres dis-.
tricts, bien que l'acte ne dise pas cxpressément à qui i!s seront adressés lors-
qu'ils seront émanés avant jugement ?-Les Sect. XXVI et XXVII sont
remplacées par-7 V. c. 17, en vertu duquel la Cour du Banc dé la Reine
pour Québec, n'a aucune jurisdiction dans Gaspé, excepté quant aux pro-
cès pendants devant cette Cour à Pépoque où le dit Acte entrera en vigueur.

4-6 GUILL.. IV. TABLE 1.



CHAP. XIX.-HONORAIRES des personnes employées par les JUGES DE
-PAIX.--Cet Acte est continué par 8 V. c. 26, jusqu'àla fin de la Session
immédiatement subséquente au 31 Décembre 1849.

CHAP. XXII.-CANAL DE LACHINE, relativement à sa régie.-Pér rapport
à cet Acte voir 8 . c. 30. s. 1, qui place de. nouveau ce Cnnal' sous le
contrôle du Bureau des Travaux Publics, abolissant les Droits -de Péage
établis par cet Acte, et autorisant le Gouverneur en Conseil à én établir
d'autres et à faire des règlements pour la perception de ces Droits de Péage,
et la bonne régie du Canal. Les pouvoirs attribués aux Comnissaires
envertu de cet Acte, et d'autres Actes (voir 1 G. 4. c. 6) ne sont pas ex-
pressément transférés au Bureau des Travaux Publics, et l'Acte n'abroge
non-plus aucune des dispositions de l'Acte précédent, excepté celles qui se

rapportent à l'établissement de Droits de Péage, et (par incident) celles que
peuvent étre incompatibles. avec le dernier Acte. Les Sect. IV, V, VI,
VII, XlXVI et XVII, sembleraient être abrogées.-Question, relativement
aux autres Sections, à moins que les Membres du Bureau des Travaux
Publics ne soient aussi.fits Comfimissaires en vertu de cet Acte? ·Les règles
ments faits en vertu duidit Acte ne 'devraient pas être contradictoires avec
le.s dispositions5ie celui-ci, mais il ne paraît pas .qu'il soit nécessaire que
ces règlements leur soient exactement similaires?

CHAP. 24.-PorTs INTÉRIEURES, Dou.ANEs.-Cet Acte est abrogé par 8 V. c. 4.
s. .1, et ce dernier Acte, quoique temporaire, demeurera longtems. envi-
gueur après lé premier Novembre 1845,. époque à laquelle était limité au-
paravant la durée de cet Acte.

CIiAP. XXVIII.-GAGES DES MATELOTS; pour leur recouvrementdans les
cas où le vaisseau appartient à la Province ou esi enregistré en icelle. Par

rapport à cet Acte, voir l'Acte Impérial 7 & 8 V. c. 112. s. I, qui aoroge
14cte Impérial 5 & 6 Guil. 4.-c. 19, mentionné dans les notes,-et s. 14,
15, 16, 17, &c., qui déterminent le mode suivant lequel devrontébiiner
leurs gages les matelots des vaisseaux auxquels cet Acte ne peut s'appli-
quer. Par s. -61, du nouvel Acte Impé'rial, il ne "s'étend ou ne s'âpplique
à aucun vaisseau enregistré ou appartenant à une Colonie Britannique ayant
uné Assemblée Législative,. ni à l'équipage de tel vaisseau pendant-que le
dit vaisseau se. trouve dans les limites des dites Colonies."-Voir la dite

section.

CHAP. XXXIII.-COMPAGNIE D'ASSURANCE MUTUELLE.-Par rap-
port à cet Acte voir les notes sùr 4.Guil. 4. c. 33.

CHAP. XXXV.-MA RINSMALADES, DROITS imposés afin de-créer nO fonds
pour leur-traitement médical.-Cet Acte est continué par 8 V. c. 26, jus-
qu'à la fin de la Session immédiatemen t- subséqu.ente au 31 D écemlbre
1849.-Voir également 8 V. c. 12, qui autorise le Gouverneur en Conseé-
à consacrer une certaine somme annuellement, à même les fonds-prélevés
par cet Acte, pour le soulagement des Marins naufragés.

CHAP. XLI.-STE. ANNE LA PÉRADE, PONT' SUR CETTE RIVIÈRE.
Par rapport à cet Acte, voir S V. c.~30. s. 1, qui abolit les Droits de Péage

sur ce Pont, le place sous le.contrôle du *Bureau des- Travaux.Publics, -

a 'torise le Gouverneur en Conseil à établir des Droits de Péage, et à faire'
des règlements pour leur perception et pout le bon usage du Pont. -

CHAP. XLVI.-POLICE DANS LES VILLAGES.-Par rapport à cet Acte
voir les notes sur 4 Guil. 4. c. ý, qu'il remet en vigueur et amende, et égale--
ment8 V. c.40.

CHAP. LVI.-AGRICULTURE, pour remédier aux ABUS qui y sont préjudici-
ables.-Cet Acte est continué par 8 V. c. 26, jusqu'à la fin de la Session
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immédiatemeat-subséquente au 31 Décembre 184 9.-Par ràpport à la Sect.
XX, voir relativement à la Ville de Montréal, le nouvel Acte 8 V. c. 59.
s. 38, qui autorise le Conseil de Ville à nommer des Gardiens d'Enclos Pu-
blics; le dit Aéte.n'abroge les.Ordonnances d'Incorporation qu'en autant
qu'elles sont incompatibles avec PActe. Par rapport aux Sect. XXI, XXII,
PActe 4 V. c. 3 est abrogé par.8 V. c. 40. s. 1 et par s. 24 et 28 du dit
Acte, le Conseil de la Municipalité est investi expressément du droit de
nommer des Gardiens d'Enclos Publics, et d'établir des Enclos publics ; les
règlenients faits par le présent Acte s'appliquèront à ces Enclos Publics et
à leurs Gardiens ?-Par rapport aux Sect. XXVII, XXVIII et XXIX,
l'Acte 4 V. c. 3, est abrogé par .8 V. c. 40. a.. 1, et par s. 24, le Con-
seil de Muîicipalité est a.utorisé°à nommer des Officiers de Chemins, des
Ihspecteurs de Clôtuires et Fossés et tous aütres Officiers Publics qu'il
croira nécessaires; et ces trois sections qui se rapportaient àleur élection,

sont par~conséqùent devenues nulles comme.étant.incompatibles avec le dit
Acte; dont la s. 28 autorise le Conseil à diviser la Municipalité en Districts
de Sous-Voyëi-s et d'Inspecteurs des Chemins, mais ne dit rien des Districts
des Inspecteurs de Clôtures et Fossés, si bien que ces derniers' officiers
semblent devoir agir pour toute la Municipalité ?-Par rapport à-la Section
XXXI, l'Acte 4 V. c. 3, est abrogé comme' susdit, et l'Acte. 8 V. c. 40
n'exige pas de serment d'office de l'Inspecteur ni d'aucun autre Fonction-
naire Municipal, excepté les Conseillers. Il semble qu'en vertu de' la Sec-
tion 28, (20èmement) le Conseil a le droit d'imposer une amende à l'officier
qui refuse d'agir ? et en vertude s. 18, if peut en nommer un autre à sa
place. Les règlements contenus dans cet Acte, et les règlements non in-._
compatibles avec lui, qui seront faits parle Conseil en vertu de s. 28
(5èmement) paraissent devoir servir de règle aux Inspecteurs.-A la "pa-
roisse, seigneurie ou township" de cet Acte, le nouvel Acte substitue " la
Municipalité," chaque fois que.leurs limites ne sont pas les mêmes ; la " sei-
*gneurie" n'est pas une division reconnue par le nouvel Acte.. Par rapport
à la Sect. XLVI, voir 8 V. c. 40. s. ·24, en vertu duqilel le Conseil de-la
Municipalité peut noimer tel nombre d'Inspecteurs 'des Chemins qu'ilý
jugera convenab'e, et s. 44, relativement aux cas où la coopération de deux
ou plusieurs Municipalités est requise. Par rapport à la *Sect. LVII,:voir
8 V. c. 40. s. 35, qui déclare la Cour des Commissaires tribunal compétent

- dans toutes les procédures nécessaires.pour mettre le·dit Acte.en vigueur.

OIlDONNANCES DU CONSEIL SPÉCIAL.

.1 VICT.--lère Sess. du Conseil Spécial.--(Sir John Colborne.)
dHAP XXII.-MILICE, pour mieux pourvoir à la défense de la Province et en-.

mieurégler la Milice.-Cette Ordonnance est remise enNv-ueug -et don.
tinuée.par 4.V. c. 51, jusqu'à-la'fiii~de la, Session immédiatement subsé-
queute au ler Mdi .1846, avec un amendement qui autorise le Gouverneur
à dispenser la Milice de la revue annuelle..

CauÀr. 23.-HÂvRE DE MONTRÂ-A.-Cette Ordonnance est -abrogée par 8 V. °c.

76. s. 1.-Voir les notes sur 10 &.11 G. 4. c. 28.

2 VICT. (lère Sess.)-2ème Sess. du Conseil Spécial.-(Comte de Durham.)
CHAP. Il.-Pour établir un système efficace de' POLICE.-Par rapport à cette

Ordonnance, voir l'Acte 7 V. c. 21, passé expressément pour l'amenderd
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Et plus'spécialement par rapport à la Sect. VIH, voir le dit Acte s. qui'
dispose que le magistrat ne fera pas emprisonner de Fuite une personne accu-
. ée de vagabondage'ou d'être unépersonne débauchéeetdéréglée, mais infli-
gera une pénalité et n'emprisdnnera à moins que le contrevenant ne soit un
·non-résident, et soit dépourvu de meubles et effets sur lesquels l'amende
puisse. être prélevée. Par rapport- à la Sect. XV, voir s. 2 du dit Acte,
qui l'abroge virtuellement. Par s. 3, 4 & 5, l'accusation doit Atre rédigée
par écrit, et le fait-qui constitue Pétat de vagabondage, ou d'êire une per-
sonne débauchée ou déréglée doit être énoncée ; un délai'doit être accordé
pour la défense ppel est accordé à la Cour des Sessions Trimes-.
trielles.--gQuan la Cité de.Montréal seulement, voir 8 V. c. 59. s. 50,
65,-66, 67, 68, 69, &c. quant à la force constabulaire à être établie dans'
la dite Cité, à sori organisation et'à ses pouvoirs. Le dit Acte n'abroge pas
cette Ordonnance ni les Ordonnances prc-édentes qui incorporent la dite
Cité, excepté dans les parties qui peuvent être incompatibles avec l'Acte.

2VICT. (2ème Sess.)-3ème Sess. du Conseil-S éciàl.-(Sir John Colborne.)

CHAP. I.-ARMES ET MUNITIONS DE GUERRE, pour en autoriser la
saisie en certains cas.-Par rapport à 'cette Ordonnance, voir 8 V. c. 6,

relativement aux localitésdans lesquelles des travaux publi's sont en cours
d'exécution, et auxquelles le dit Acte peut être appliqué par proclamation.

ChÂp. 13.-ý-JuGEs AssISTANTSDU BANC DU Roi, pouren autoriser la nomination.-
Cette Ordonnance est abrogée par 7 V. c. 16. s. 69, et d'autres dispositions
sont faites pour le même objet par s. 6 du dit Acte.

2 VICT. (3ème Sess.)-4ème Sess. du Conseil Spécial.-(Sir John Colborne.)

CHAP. VI.-LOIS DES CHEMINS, POUR LES AMENDER.-Par rapport àâla
Sect. I1, l'Ordonnance 4 V. c. 3 est abrogée par l'Acte 8 V., c. 40. s. 1, et.
les s. 24 & 28 du dit Acte autorisent le Conseil dé la Municipalité à nom-

. ner autar.t de Sous-voyers et d'Inspecteurs qu'il le jugera convenable et à
diviser la Municipalité en Districts d'Inspecteurs et de Sbus-voyers. Les
Sect. III et V demeurent abrogés, *étant incompatibles avec les dispositions -
citées plus hat.de 8 V. c.-40. . Question, quant à 'obligation qui serait
imposée au Conseil de-remplir les devoirs du Grand voyer auqnel il est
substitué, ·et faire faire une -tournée d'inspection par l'oflicier qu'il appar-
.ient? La Sect. VIII demeure abrogée, aucuniprocès verbal n'étant requis
en vertu de 8 V. c. 40. s. 30 :--Question, quant à l'effet de la Sect. IX
relativement aux répartitions faites en vertu d'un règlement du Cohseil ?
Les pouvoirs conférés par les Sections XIII,' XIV, XVI, XIX, XX et
XXII appartiendront dorénavant au ConseiLde la Municipalité.en vertu
-de 8 V. c. 40.. s. 30.-Par rapport à la Sect. XIX, l'Ordonnance 4 V. c.
3 est abrogée compe susdit.' La tille des: Trois-Rivières n'est pas sous-
traite à l'opération de S.V. c. 40, et les pouvoirs conférés par' cëtte section
%r2 Xagistrats -appartiendront dorénavant au Conseil de l. Municipalit en
vertu.dejs., 30,-ou en vertu de s. 51, si les habitans se prévalent deš dis-
positions dela-seconde partie du dit Acte...

CHAP XIII.-BATELIERS -ET- PASSAGES 'DES RIVIÈRES, POUR LEs-

RPGLER.-Par rapport aux traverses' de localités situées dans un
rayon de moins de. neuf milles de la Cité de Montréal à la dite Çité,
voir 8 V. c. 59. s. 48, qui donne au.Conseil de Ville le droit exclusif d'ac.
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corder o de refuser des licences pour ces traverses, et s. 50, qui l'antorise
Simpoz r des taxes sur ces traversiers :-Voir également par rapport aux
tra es en général, 8 V. c. 40. s. 28, qui donne aux Conseils des Muni-
cipalité plein pouvoir et &utorité-telativennt à l'octroi· de licences pour
travers et à l'établissemert et la perception de droits de péage.sur ces tra-
verses.

HAP. XIV.-AU RGES, et'ventes de LIQUEUlRS FORTES. Par rapport
à cette Ordonnance et aux autres lois concernant les licences des auber-
gistes, -voir 8 V. c. 4. s. 1, qui abroge* l'acte, .(7 G. 4. c. 5)établstat la
forme suivant laquelle ces licences seront émanées, et s. 10 qui autorise le
'Gouverneur à 41 fxeë es époques, le mode- et la forme de* l'émanation de
toutes les -licenc.#souises à un* -droit, et l'officier par lequel elles seront
éanées:"'-égaleme 8 V. c. 72. a s, 3,qui approprie les -deniers prove-
nant dles licences d'auberges à des objets municipaux :-En vertu de 3 &4
V. c. 31.s.41, et 8 V.c. 59. s. 50, les Conseils de Ville de Québec et Mont-
réal peuvent imposer des taxes sur les Aubergistes et les détailleurs de
liqueurs spiritueuses.

CHAP. 21.- *EN-FONDs et PRoPRTÉS du département de l'ARTILLERIE, pour
en donner l'investiture aux Principaux Officiers. de ce Département,et pour
leur accorder certains pouvoirs.-Cette Ordonnance est abrogée par 7 V.
c. -11. s. 38,-qui fait des dispositions plus complètes pour le même objèt.

CHAP. XXVI.-CONGRnGATIONS RELIGIEUSES, BIENS-FONDS qu'élles
sont.autorisées à posséder.-Par rapport à la Section 'IV, voir 8 V. &.'35.
s. 2, 3, 4, qui autorise les Unitariéns de Montréal à posséder deux arpents
de terre, mais sans fixer la localité.et âans leur donner le pouvoir d'en pos-
séder. d'avantage.ailleuri.

CHAP. 36.-BANxQUEROÚITIERS, ADMINISTRATION DE LEURS BIENS ET EFFETS.-
Cette Ordonnance est abrogée par 7 V..c. 10. s. 73, le dit Acte faisant des
dispositions plus complétes pour les mémes objets dans les deux sections
de Ja Province ;-voir également -7 V. c. 16. s. 26.

CiHAp. 49.-PRATIQUE DES Cours, Débiteurs non domiciliés, Oppositions des
Locateurs, Emanation des mandats de Saisie sans flat, &c.-Cette Ordon-

* naice est abrogée par 7 V. c. 16. s. 69,-et les s. 37, 54, 55, &c. du dit
Acte fotdes dispositions pour les mêmes objets.

CHAP. LX ?-NOUVEAU MARCHÉ A MONTRÉAL (Ste. Anne). -Par rap-
port à cet Acte, voir 8 V. c. 59, et les notes sur 47 G. 3. c. 7.

CHÂP. 62.-HIAvE DE MoN-TRÉALý·pour en percevoir plus facilement les droits.
-Cette Ordonnance est abrogée par s. 1 de 8'V. c. 76, qui fait d'autres
dispositions pour le même objet.

3 & 4 VICT.-5ème Sess. du Conseil Spécial.-(C. P. Thomson.)

CHÂP. 4.-GAsPÉ, ADMINISTRATION DE LA JUsTIcE DANs cE DISTRIT.-Cette
· Ordonnance est abrogée par 7 V. c. 17. s.-30, ainsi que les Actes qu'elle

rend6ait permanents.
C.HAP. 9.--ADMNîsTRATIoN DE LA JUS'TIC.E, Enquête dr.s .les matières civiles.-

Cette Ordonnance est abrogée par 7 V. c. 16. s. 69,et les s. 12, 13,-&c.
font des dispositions pour les mêmes objets. -

CHaP. 18.-Pro*PRIÉTÉs DU DtPARTEMENT DE L'ARTILLERIE.-Cette .Ordorr-
nance est révoquée, ainsi que 2 V. (3) c. 21, par 7 V. c. 11. s. 38.

CUAP. 24.-JUGEs AsSISTANTs.-Cette Ordonnance est'abrogée par ' V; c. 16. s.
· 69, et la s. 6. de cet Acteýfait des dispositions pour le même objet.
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CHAP. XXV.-CHEMINS D'HIVER ET VOITIRES SUR CES CHE-
MINS.-Par ralíþort à cet Acte et à 4 V. c. 33,-voir 8 V. c. 52 qui sus-
pend pocf l'espace d'une 'année (à dater du 29 Mars, 1845), et relative-
ment aux Districts ,de. Québc et de Gaspé, et partie de celui des Trois-
Rivières, les parties de pette Ordonnance et de 4 V. c. 33, qui disposent
qu'on ne pourra pas se servir sur les chemins de la Reine de voitures autres
que celes qui sont mentioinées dans l'Oidonnance. • La note relative à la
Sect. Il. dans les Tables, aurait dû se rapporter à la Sect. III,- et non à la
Sectu IL.

CHAP. 28.-HÂvRE DE MONTRtAL.-Cette Ordonnance est abrogée par 8'V. c.
76. s. 1. Voir les notès sur 10 & 11 G. 4. c. 28.

CHAP. 29.-HAVRE iE MoNTRÉAL.-Cette-Ordonnance est abrogée par. 8 V. c.
76.s.1.

CHAP. XXXI.-CHEMINS A BARRIÊRES PRÈS DE MONTRÉAL.-Par
rapport à cet Acte et à 4 & 5 V. c. 35, qui l'amende, voir 7-V. c. 14, qui
exempte du droit de péage,-les voitures uniquement chargées d'engrais pro-
venant des villes,-les personnes qui se rendent au service Divin,-et les
personnes se rendant d'une de leurs terres à Jautre, pourvu qu'elles ne
soient pas éloignées de plus d'un demi-mille.

CHAP. XXXV.-QUÉB3EC, INCORPORATION DE LA CITÉ.-Par rapport
à cet Acte et à 4 V. c. 31, qui lamende, voir 8 V. c. 60, qui fait d'autres
amendemens.; et plus spécialement par· rapport à. la Sect.I, voir 8 V. c.
60. s. 1; qui change le nom de la corporation ;-Par rapport à la Sect. IX,
voir 8 V. c. 60. s. 2, qui ja révoque, ainsi .que s. 5 de 3 & 4V. c. 31., et,
dispose que dorénavant il n'y aura plus d'Echevins de la dite Cité ;-Par
rapport à la Sect. XIV, voir 8 V. c. 60. s. 3 & 16, qui fixe le jour d'élec-
tion des Conseillers au premier Lundi, et de celle du Maire au deuxième
Lundi de Février de chaque aniée, et s.,4 qui dispose que le Quartier St.
Jean et le Quartier St. Roch seront représentés chacun par quatre Con-
seillers ;-Par riàpport à la- Sect. XVII, voir 8 V. c. 60. s. 5, qui établit
que si Pélection n'est pas contestée le Polil era fermée immédiatement,
tandis que .si l'élection est contestée, le Poil demeurera ouvert depuis 9
heures jusqu'à 4 pendant deux jours au lieu d'un ;-Par rapport aux Sec-
tions XXIX et XXX, voir 8 V. c. 60. s. 15, qui dispos'e que les'Conseillers
qui cesseront de demeurer dans la dite Cité ou s'en absenteront pour
affaires pendant plus de six mois, ne seront pas soumis à une amende, mais
que le Conseil pourra déclarer leurs siéges. vacants, et faire élire d'autres.
Conseillers pour les remplacer ;-Par rapport à la Sect. XXXIII, voir 8
V. c. 60. s. 19, qui révoqùe cette- section en autant qu'elle autorise les
Juges de Paix à* faire des paiements à même les fonds d.la Cité.-Par
rapport à la Sect. XXXVI, voir 8 V. c; 60. s. 6; qui déclare que le Maire
ou le Président ne pourra voter que dans lecas où les votes des autres

1embres seront également divisés;-Par rapport à laSect. XXXVIII, voir
S V. c. 60. s. 17, qui l'abroge, et dispose que le Conseil pourra s'assembler
àdes époques déterminées qui. seront fixées par règlement, :et pourra s'a-

journer à volonté ;.la Sect. XXXVII n'est cependant pas abrogée.-Par
rapport à la Seet. XLI, voir 8 V. c. 60. s. 7, 8, 9,14 & 20, qui autorise le
Conseil de'faire des règlements potir d'autres objets, -et s. 11 qui déclare

que des copies certifiées des règlements feront preuve en justice.-Par rap-
port à la Sect. XLIII, voir 8 V. c. 60. s. 12, qui autorise le Conseil à ré-
duire les cotisations lorsqu'il y a surcharge.-En:vertu de 8 V. c. 60. s. 18,
le Conseil -peut nommer un Conseiller pour agir comme Maire pendant
l'absence-de ce fonctionnaire,--en vertu de s. 21,.les deniers-payables a--
Conseil peuvent -être recouvrés devant toute cour de jurisdiction compé-
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tente, et auCuti Membre du Conseil ne doit siéger coitime Juge de Paix sur
une poursuite intentée en vertu d'un règlement du Conseil (cëtte disposi-
tion paraît être' directement opposée au principe adopté dans 8 V. c. 59,
qui établit une Cour du Maire à Montréal).-En vertu des s. 10, 22 & 23,
les comptes de la Cité doivent être publiés annuellement, 'année compta-
ble sera la même que Pan de calendrier, et le Maire est autorisé à nommer
des députés à certains officiers. Les parties de cette Ordonnance et de 4
V. c. 31, qui sont incompatibles avec le dit Acte, se trouvent naturellement
abrogées.

CHAP. XXXVI.-MONTRÉAL, INCORPORATION Dll' LA CITE.-Par
rapport à cette Ordonnance et à 4 V. c. 32, qui l'amende, voir 8 V. c. 59.
Les Ordonnances ne sont abrogées par le dit Acte qu!en autant qu'elles
peuvent être incompatibles avec ses dispositions, la Corporation demeure
la même, malgré que son nom soit changé, et les droits,-pouvoirs.et obliga-
tions, -lonnés, imposés ou contractés en vertu des Ordonnances demeurent
intactes, à moins qu'ils ne soient incompatibles avec l'Acte.--Les limites de'
la Cité demeurent les mômes, mais leur division en Quartiers est différente,
et le nombre de ceux-ci est augmenté jusqu'à neuf;-la dignité d'Échevin
n'est pas abolie (comme elle l'est à Québec) et les qualifications de pro-
priété sont différentes. pour un Échevin et pour un Conieiller; la s. 32 ex-
ige que le Député Maire soit un Échevin, mais il ne parait pas que le Maire
doive- l'être, à moins qu'il ne soit élu en vertu de s. 32 pour remplir une va-
cance temporaire; il ne paraît pas non-plus-que les Échevins aient d'autres
pouvoirs ou priviléges spéciaux ? . La s. 15 établit des différeices dans le
nombre des Conseillers qui seront nommés par les différents quartiers, mais
le Conseil (s. 28) demeurera tel qu'il est maintenant conrtitué jusqu'au
prochain jour d'éle ion, le ler Lundi de Mars 1846 ;-un troisième Coti-
seur doit éfre nom par le. Conseil pour chaque quartier, eile mode-d'éva-
luation est défini ec plus de précision, (s. 19)-s. 23 régle la manière de
faire les éle 4e et s. 11 l'enregistrement des électeurefr1 s. 24 contient
des dispositions-pour empêcher les actes <fe violences aux éléctions:-pour
avoir droit de'voter il faut être taxé à un certain montant et avoir acquitté
complètement les cotisations ; lès .gersonnes habiles à être -élues -Maire,
Échevins ou Conseillers, et qui refusent de remplir ces charges, sont sou-
mises à une amende, à. moins -qu'elles n'en soient exemptes de droit. (s.
35); la s. 36 dispose que le Maire, Conseiller, ou¯ Echevin qui aura fait
banqueroute ou sera absent pendant un 'ertain tems, (excepté dans le cas
de maladie) sera disqualifié; et sera -passible d'une amende pour son ab-
sence (cette disposition paraît être en couítradiction avec le principe de
l'Acte'd'Incorporation de Québec 8 V. c. 60. s.' 15.); les pouvoirs du Con-
seil sont énumérés -dans les s. 38, 39, 47, 48, 49, -50, 51, 52,. 53, 55, 56,
59, &c., et sont beaucoup plus étendus que ceux donnés, par les Ordon-
nances précédentes, -comprenant le droit -exclusif d'accorder les licenses
de.traverses situées dans un ravon de moins de neuf milles de distance de
la Cité, -la nomination'de Comités pour tous -objets quelconques,-la pu-
nition'de ses officiers,-le droit de condamner à deš¯ amendes les cotiseurs
qui ne remplissent pas bieh leurs devoirs,--de faire enclore les lots vacants,
-le pouvoir de taxer les personnes se livrant à des occupations soustraites
prAcédemment à son pouvoir,-'étblissement de bureaux sanitaires,-la.
démolition d'édificesen ruines,-le pouvoir de faire des règlements concer-
nant les serviteurs, apprentis, journaliers, &c.,-de régler le poids et la
qualité (non le prix) du-pain,-de déterminer les élections de conseillers
contestées,-'exiger leur présence -aux réunions du Conseil,-d'imp6ser
des taxes spéciales pour compenser les dommages occasionnés par les
émeutes ou attroupemeiits,-d'empêcher la construction d'édifices en bois



dans certaines parties de la Cité, et de faire construire des murs servant de
coupe-feu entre les différentes bàtisses,-d'ordonner des enquêtes sur Pori-
gine des incendies,-defaire des règlements concernant le ramonage dès che-
minées et un tarif,-d'exproprier des propriétés pour les améliorations, en
accordant compensation d'une manière déterminée (s. 59, .60, 6.1, 62 et
63,) et (s. 82) dans les cas oûil s'agit d'ouvrir ou d'élargir des rues' ou
des places publiques, &c., de prendre une profondeur de 100. pieds " par
la longueur qui pourra se trouver" en sus deja quantité de terrain exigé pour

la dite rue bu- place publique, d'établir une force constabulaire, -avec des
pouvoirs considfrables (s. 65, 66, 67, 68, 69,)-de punir les personnes qui
se rendront coupables de sévices envers les animaux, (s. 81.)-Une Cour
du Maire est établie, et sera tenue par trois membres du Conseil de Ville,
(3.70 et 71). avec jurisdiction sommaire dans toutes les causes relatives à
des deniers dus à la Corporation pour cotisations, taxes, &é., imposées par
un règlement, à des infractions aux règlements, 'ou à des amendes imposées
par des règlements, ou en vertu d'Actes relatifs aux marchés-ou aux cotisa-
tions ; et avec pouvoir de imettre ses jugements à exécution au moyen de la
vente des meubles et effets, ou par lemprisonnéinent pendant un espace de
tems déterminé,-d'examiner des témoins et de les forctràténdre témoi-
gnage, &c. et d'accorder des dépens, de punir ceux qui se rendront coupa-
bles de mépris dq cour pendant ses séances, et d'établir un tarif d'hono-
raires pour la dite çour,-le montant de la jurisdiction n'est pàs limité, et la
preuve faite par un seul témoin estdéclarée suffisante, les habitans de Mont-
réal étant habiles à servir comme témoins,-à moins qu'ils ne soient directe-
ment intéressés ;-es pièces de procédures devront être émanées au nom

de Sa Majesté, mais n'exigeront pas l'apposition du sceau ;-la jurisdiction
n'est pas exclusive, il n'y a pas d'appel, mais le droit de certiorari n'est pas
enlev -par la s. 40, les cotisations sur les inimeubles sont soumises aun
acfoissément de 10 pour cent, chaque année, tant qu'elles ne sont·pas ac-
quittées, et la propriété peut être vendue par leShérif à l'expiration de cinq
années, pour satisfaire à tout jugement soit de- la Cour du Maire, soit de
toute autre Cour ; il ne paraît pas qu'il soit accordé aucun privilége spé-
cial, si ce n'est par s. 74; toute *amende imposée par les règlements doit
appartenir à la Corporation¢exclusivement, etla poursuitè en recouvrement
·doit être intentée à son niom seul i-la s. 74 accorde un droit privilégié sur
les meubles ou les immeubles, pour les cotisatiôns et taxes qui s'y rap-
portent; l'Acte ne dit pas sice- droit privilégié est sovipnis à l'enregistre-
ment ?-En vertu de's. 80, linspecteur de la Cité est tenu de dresser un
plan des terrains vacants situés dans là Cité, ce plan doit indiquer les par-
ties qui devront être réservées pour des rues, et après certaines formalités,
les parlies.intéressées seront liées ,par ce plan; cette disposition paraît de-
voir remplacer la disposition analogue faite par 39 G. 3. c. 5 . s. 27?--Les
lois abrogées par les Ordonnancesprécédentes demeurent abrogées, '(s. 75)

et certaines parties des Actes abrogées par'3 & 4 V. c. 36. s.48, sont de
nouveau abrogées par s. 39 de cet Acte, mais (ainsi qu'il a été dit plus

haut) les Ordonnances 'elles-mêmes ne sont pas abrogées, et 'il peut se
trouver un petit nombre de leurs disposition-s (par.exemple, la' jurisdiction
concurrente des juges de paix, ei-vertu de'4 V. c. 32. s. 36 & 37, et' 3 & .
4 V. c. 36. s. 51, relativement à la compensation pour les charges abolies)
qui peuvent demeureren vigueur et être nécessaires,--en général, néan-
moins,' des dispositions.plus étendues ont 'été faites sur tous les sujets aux-
quels se rapportint les Ordonnances antérieures, et ces dispositions, si-elles
sont différentes, remplacent -les dispositions, précédentes, si elles sont sem-
blablés les'autres deviennent inutiles :-Pour éviter tous ces doutes, il eut
été mieux d'abroger expressément ces- Ordonnances antérieures, en pre-
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nant soin d'inscrire dans le nouvel Acte toutes les dispositions de ces Or-
donnances que les législateurs avaient l'intention de conserver. Les prin-
:cipaux points de 'différence et de comparaison ont été-signalés plus haut;
et entrer. dans de plus amples détails serait réviser le nouvel Acte et non les
Ordonnances.-Voir également, par rapport aux dites Ordonnances et au
dit Acte, l'Acte 7 V. c. 44, qui autorise la Corporation à faire lacquisition
de P'Aqueduc.

CHAP. XXXIX. ?Ï-COTISATION, EXEMPTION EN FAyEURDE CERTAINS OF-
FICIERS MILITAIRES DANS LES CITÉS DE QUÉBEC ET MONTRÉAL

DU PAIEMENT DE LA COTIsATION SUR LEURS CHEVAUX.-A Québec
* aucun changement pe paraît avoir été fait,-mais en vertu de 8 V,. c. 59. s.
50, le Conseil de Ville de Môntréal peut iïnposer des droits sur les chevaux
"de luxe, de travail, 6u de louage,"-Question, si l'Ordonnance peut af-
fecter ces droits.

CHAP. XLU.-AUBERGES, yENTE DE LIQUEURS FORTES.-Voirles notes
. sur'2 V. (3) c. 14, que cet Acte amende.

4- VILT.-6ème Session du Conseil Spécial.-(Lord Sydenham.)

CHAP. 1--ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-Cette Ordonnance est abrogée par
7 V.c. 16. s. 69. .

CHÀP. 2.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-Cette Ordonnance est abrogée
par 7 V. c. 16. s..69.

CiAP. 3.-OFFIcIERS DE PARoIsSES ET DE'. TowNsiIps.-Cette Ordonnance
est,abrogét par S V. c. 40. s. 1, mais les lois qui y sont abrogées demeurent
abrogées.

CHAP. 4.--DisTRIdTs MIUNIcIPAUX, &c., ET CONSEILS DE PIsTRICT.-Cette Or-
donnance est abrogée parS V. c. 40.·s. 1,.mais les lois qui y sont abrogées
demeurent abrogées., Voir également 8 V. c. 77, pour s'assurer des dettes

. · des ci-devant Conseils de Districts, dans le but de pourvoir à leur Jiqui-
dation.

CHAP. VII.-CHEMINS à BARRIÈRES. PRÈS DE MONTRÉAL.- Par.
rapport à cette Ordonnance, voir les nîotes sur 3 & 4 V. c. 31, que cette
Ordonnance amende.

CHAP. VII.-CHEMi\ DE TEMISCOUATA, BARRIÈRES ET PÉAGES SUR

ICELUI.-Par rapport à cette Ordonnance, voir 7 V. c. 14, qui'accordecer-
.tainesexemptions de péages, mentionnées dans les notes sur 3 & 4 V. c.
31.

CHAP. XI.-CHEMIN A- BARRIÈRES DE GRANBY 1 ST. JEAN.-Par
rapport à cette Ordonnance, voir 7 V. c. 14, qui accorde certaines-exemp-
tions de péages mentionnées dans les notes sur 3 & 4. V. c. 31.

CHAP. XVI.-CHEMIN A BARRIÈRES DE MONTRÉAL , CHAMBLY.
*-Par rapport à cette Ordonnance, voir 8 V. c. 56, qui étend ses disposi-
tions à une autre partie de:chemin, fixe les droits de péage sur ce chemin,
et autorise les syndics à fàire un. nouvel emprunt,--également 7 V. c. 14,
qui accorde certaines.exemptions de péage. mentionnées dans les'notes sur
3 & 4 V.'c. 31.

CHAP. XVIL-CHEMINS A BARRIÈRES PRÈs DE QUEBEC.-Par . rap-
· port à cette Ordonnance, voir 8 V. c. 55, qui l'amende-en autorisant les

commissaires,à faire un nouvel emprunt,-abrogeant la Sect. X en autant
qu'elle fixe les taux de péage, et établissant d'autres taux, fixant une. échelle
de commutation, au lieu d'en laisser fixer le prix par arrangement entre les
parties,- étendant les dispositions de cette Ordoundnce au çhernin entre la
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Côte de Champigny et le Pont rouge (Red Bridge), et pourvoyant au. cas,
où. le pont Dorchester serait acheté par le Gouvernement-et placé sous le
contrôle des« syndics. Voir également 7 V. c. 14, qui accorde certaines
exemptions de péage, mentionnées dans les notes sur 3 &.4 V. c. 31.

CHAP. XX.-SALLES - D'AUDIENCES ET PRISONS DANS - LES DIS-
TRICTS JUDICIAIRES.-L'Acte 4 & 5 V. c.*20, est ~abrogé par 7 V.
c. 16. s. 1, mais les lois et les cours abolies et abrogées par cet Acte de-
ineurent abolies et abrogées; Cette Ordonnance n'a pas été rendue a'ppli-
cable au nouveau système de division judiciaire de la. Province établi par 7
V. c. 16 & 17, bien que des Salles d'Audience et des Prisons puissent être
requises -dans quelques-unes de ces divisionis.-En vertu de la Sec(t. X,
450,000 ont été appropriés pour la construction de Salles d'Audience et
de Prisons dans Fe Bas-Canada, et par 4 & 5 V. c. 20. s. 95, (qui déclare
cette Ordonnance applicable au District Inférieur établi par cet Acte) la
Législature du Canada a confirmé cette appropriation, qui doit néanmoins
étre appliquée aux divisions existantes.

CHAP. XXI.-PONT SUR LA RIVIÈRE DU CAP ROUGE.-Par rapport à
cet Acte voir 8 V. c. 30, qui place ce pont sous le contrôle du Bureau des
Travaux. Publics, abolit les taux de péages, ·et autorise leGouverneur en
Conseil à établir d'autres taux, et-à faire des règlements pour le bon usage
du pont.

CHAP. XXII.-CIREMINS A BARRIÈRE DE. MONTRÉAL A LA COTE
ST. MICHEL.-Par rapport à cette Ordonnance, voir 7 V. c. 14, qui ac-
corde certaines exemptions de péages, mentionnées dans les notes sur 3
&4 V. c.31.

CHAP. 26.-AD5rNIîSTRATION DE· LA .UsTICE,-CoMMISSAIRE DU TERME IN-
FÉRIEUR A MONTRÉArL.-Cette Ordonnance n'a pas été continuée, et est
expirée à la fin de la Session de 1843.

CHÀP. XXVIII.-AUBERGES,-Vénte de LIQUEURS FORTES.-Voir les
notes sur 2 V. (3) c. 14, que cette Ordonnance amende.

CHAP. XXX.-"POUR L'ENREGISTREMENT DE ToUS TITRES Aux BIENS
FONDS, AINSI QUE D.ES CHARGES INIPoSÉES SUR ICEUX, ET RELATIVE-
M ENT A L'A LIÉNATION ET A L'HYPOTHÉCATIONDES DITS BIENS.-
Par rapport à cette Ordonnance voir 7 V. c. 22 et 23,-8 V. c. 21, 27,28.
Et plus spécialement par rapport àla Sect. I,vbir 7 Y. c.22, s. 9, et 8V. c. 27.
s. 7,. qui dispose que l'enregistrement antérieur d'un titre ou instrument sub-
séquent créant une hypothèque, n'affectera pas un propriétaire ouvertement
et publiquement en possession de la propriété ;-Par rapport à la Sect. Il,
l'Acte 8 V. c. 43, (qui amende, 7 V. c. 27, autorisantles Seigneurs de cer-
tains Fiefs situés dans Montréalà commuer) réserve spéciale-ment le même
privilége pour les'sommes provenant de commutalion, si elles restent ap-
pliquées sur les propriété2, que le Seigneur possédait pour les droits com-
mués, et l'Acte général de commutation, 8 V. c. 42. s. 2, contientla même
disposition.-Question, quant à. lanéëessité d'enregistrer ce privilége, lors-
que les arrérages des droits seigneuriaux sont exempts de l'enregistrement
par 6 V. c. 15. s. 2 ? Par rapport à la Section IV, voir 7 V. c. 27. s. 12

et 1:3, qui prolonga le délai pour-.l'enregistrement des -actes fixé par cette
section, et permet qu'ils soient enregistrées validement jusqu'au 1er No-
vembre, 1844, inclusivement; passé lequel délai ces Actes seront nuls et.de
nul effet à l'égard de tout acquéreur subséquent dont. la réclamation aura
été enregistrée avant ces Actes. La Sect. V est abrogée·.à dater du* 1er
Mars 1844, par 7 V. c. 22. s. 1, ainsi que la Sect. LVIII, en autant que
cette sectiop substitue les districts qui seront établis par Proclamation aux
districts.judiciaires mentionnés dans la Sect. V, et en vertu de s. 2. de-cet
Acte des Bureaux d'Edregistrements sont établis dans chaque Comté dans
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le.Bas-Canada ;-en vertu de i. 3 les registres des ci-devant Comtés d'en-
registrement doivent être restitués aux bureaux des'Comtés. auxquels ils
avaient été enlevés, (voir Sect. LIII,) et en vertu de s. 4, tous les autres
documents des Bureaux d'Enyegistrement établis en vertu de l'Ordonnance
doivent rester déposés dans les Comtés où ces bureaux étaient établis,
mais des copies certifiées de tous documents relatifs à des immeubles situés
dans un autre Comté doivent être iransmis-au bureau de ce comté :-Voir
également 7 V. c. 23, qui annexe l'Isle Bizarre, pour les fins de 'enregis-
trement, au district d'enregistrement de Montréal, " comme si cette Ile fai-
sait- partie de l'Ile et Comté de Montréal,"-7 V. c. 28, qui annese le

.,townsbip de Chatham Gore au Comté des Deux Montagnes " pour toutes
fins et intentions quel'conques,"-8 V. c. .21, qui annexe la paroisse de St.
Sylvestre au Comté de Megantic pour les mêmes fins,-et 8 V. c. 28, qui
détache l'IsTe d'Orléans du Comté de Montmorency pour les mêmes fins.
Il s'est glissé une erreur dans l'Acte en dernier lieu mentionné. L'Acte 7
V. c. 22- y est cité comme ayant été passé dans la " quatrième " au lieu
de la " septième " année du règne de Sa Majesté, mais le titre est donné:
correctement, il n'existe aucun autre Acte, ayant le même titre, et leomême
Aëte est cité correctement, dans le chapitreprécédent de la même Session,
comme ayant été passé dans la " septième "-année, de telle sorte .qu'il ne
peut exister aucun doute légal quant à l'intention dela Législaturë, confor-

. mément aux régles d'interprétation suivie% dans la loi civile du Bas-Cana-
da ?-Par rapport aux Sect. VI, VII, VIII et IX, toutes les dispoeitions qui
pouvaient. s'appliquer aux registres. des districts paraissent applicables de
la méma manière à ceux des comtés ?-Question, quant au montant du
cautionnement, les Comtés étant en général plus petits que les districts;
en vertu de 4 & 5 V. c. 91.'s. 2, le Gouverneur pourraiten fixer le mon-
tant'à la somme indiquée dans l'Ordonnance, mais peut-il le diminuer ?-
Par rapport aux Sect. X, XI, XII et XIII, voir 7 V. c. 22. s. 7, qui dis-
pose que le certificat d'enregistrement contiendra une copie du sommaire
ou sera inscrit sur une copie d'icelui,'et 8 V. c. 27. s. 1, qui dispose que les
sommaires pourront étre faits et présentés à l'enregistrement par toute par-
tie ayant un intérêt direct ou indirect à l'enregistrement,.ou par le débiteur
où le grevé,-et que les sommaires pourront être attestés devant tout
notaire, commissaire chargé de recevoir les affidavits valides devant la
cour du Banc de la Reine, ou tout juge de Paix,-que l'enregistrement par
sommaire sera valide à Pégard de toutes les persouines intéressées dans-

l'Acta auquel il se rapporté, et devra être fait à la demande de toute per-
sonne qui produira lActe;-s. 2, dispose que les sommaires exécutésen
quelque partie que ce soit de cette Province (Canada) pourront être enre-
gistrés à. la . deniande de. toute personne quelconque, en observant les sus-
dites formalités seulement, si bien qu'il -n'est . pas nécessaire dans ce cas
qu'elle soit intéres2ée à l'Acte ?-Par rapport à la Sect. XVI, voir la note
précédente relativement aux personnes par qui les somiaires peuvent être
exécutés,-Voir également 7 V. c. 22. s. 10, qui explique et amende cette
Section et dispose qu'elle réserve le droit aux arrérages d'intérêts pendant
deux années et l'annéecourante,-que Phypothèque pour les intérêts, non-
conservée par l'enregistrement primitif, datera de l'enregistrement,-que
la réclamation pour intérêts *n'a pas besoin d'être attestée sous serment
lorsqu'elle est fondée sur-un acte authentique,-et que 'enregistrement du
titre consacrera les intérêts et les.arrérages pendant cinq années et l'année
courante, 'dans le cas de pensions alimentaires, rentes viagères, rentes en
vertu de bail, intérêts.sur le prix de l'immeuble, ou arrérages de rente fon-
cière ou constituée sur icelui :-et par rapport à cette section, et à la Sect.
XL et autres, voi V. c. 27. s. 5 & 6, qui facilite l'inscription d'Actes
déposés le Vant le der Novembre, 1844, (si bien que ces Actes peuvent
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être enregistrés dans le cours des six mois-qui suivront le 29 Mars, 1845)
et-dispose:qu'un certificat du dépôt de ces Actes pour l'enregistreinent sera
suffisant, sans qu'il soit nécessaire de faire mention du livre ou de la page
où ils sont enregistrés :-Par rapport à la Sect. XVIII, voir 7 V. c. 10. s.
37, qui déclare que tous actes de transport et contrats,~et autres. transactions
avec un Banqueroutier avant la date de la commission seront valides'nonobs-
tant out fait.de Banqueroute, pourvu qug la partie traitant avec le dit Ban-
que outier n'ait eu aucune connaissance du· dit fait de Banqueroute ; égale-
mnts. 38, relativement aux paiements faits par le Banqueroutier; l'Ordon-
na e 2 V. (3) c. 36, est abrogée par le dit Acte :--Par rapport à la Sect.
XIX et autres, voir 7 V. c. 16, 17, relativemént à la division de la Province
pour les fins judiciaires :-Parrapport à la Sect. XXI, voir 7 V. c. 10. s. 79,
relativement à l'enregistrement des contrats de Mariages des- personnes qui
sont ou deviennent commerçants, et qui les déclare nuls à l'égard des créan-
ciers, s'ils ne sont enregistrés dânÙ un certain délai, mais dispose que les
contrats de mariage déjà enregiétrés dans le Bas-Canada n'o'nt pas- besoin
d'ëtre enregistrés de nouveau en vertu du dit Acte ;-Par rapport aux
Sect. XXXV et XXXVII, voir 8 V. c. 27. s.3 & 4., qui déclare que les mots
" douaire légal et'coutumier " dans la Sect. XXXV ou en toute autre partie
de l'Ordonnance, 'seront interprétés de manière à comprendre, aussi
bien dans les transáctions déjà faites que dans celles qui se feront.à l'avenir,
le douaire préfixe ou conventionnel, et qu'il peut être fait abandon du
douaire, de quelque nature qu'il soit, par un acte. passé subséqúéemment à
l'Acte d'aliénation de l'immeuble, soit que cet acte ait été passé avant ou
après lapassation de l'Acte ou de l'Ordonnance:-Par rapport à la Sect.
XXXVIII, voir 7 V. c. 22. s. 11, qui établit un mode très-simple de créa-
tion d'hypothèque sur les immeubles tenus en franc et commun soccage
Par rapport à la Sect. XL, voir 7 V. c. .22. s. 5 et 6, qui-dispose que tous
les actes, soit qu'ils aient été passés par-devant Notaires, ou en présence de
témoins pourront être enregistrés tout au long, que si le document est un
acte notarié, ou un acte ou pièce de. procédure judiciaire, ou un docu--
ment de record, il pourra être enregistré sur la simple production d'une
copie notariée ou authentique, sans qu'il soit besoin d'une requisition par
écrit ;-et que cetenregistrement conservera des droits de toute partie inté-
ressée à l'acte enregistré :-Par rapport à la Sect. XLV,. voir 7 V. c. 22.
s. 8, qui dispose quant à l'enregistrement de décharges partielles, lesquelles
(ainsi que les décharges pleines et entières) peuvent être inscrites sur la
production du certiffiat mentionnée dans l'ordonnance, ou d'un Acte nota-
rié ou d'une pièce de procédure judiciaire qui prouve la dite <jécharge, et
accorde à la partie déchargêe un droit d'action pour obtenir du créancier
hypothécaire un certificat ou document qui puisse être ainsi enregistré
Par rapnort à la Ssct. LU, voir les notes prédédentes sur les Sect. X, XI,
XII, XIII, et sur la Sect. XL, quant aux parties pail lesquelles et à la
demande desquelles, &c., l'enregistrement peut être effectué :-Par rapport
aux Sect. LIII et LVIII, voir les notés <ui précèdent sur la SeIct. V.
L'Acte 8,V. c. 27, est un Acte temporaire, il a été continuq,.et-doit'demeu-
rer en vigueur jusqu'à la-fin de ra Session immédiatement subséquente au

-29 Marst 1847. -L'acte 7 V. c. 22; est permanent.
CHAP. XXXI.-QUÉBEC, INCORPORATION DE LA CITÉ.-Voir les notes

sur 3 & 4 V. c.35.
CHAP. XXXII.-MONTRÉAL, INCORPORATION DE LA CITÉ-Voir les

notesp3 & 4 Y. C.356.
CHAP. XXXIII.-CHEMINS D'HIVER, POUR LEUR AMÉLIORATION.--Voir les

notes sur.3 & 4 V. c. 25.
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à LA

T A B L E I .

CLASSE A.

l.ELATIVEMENT A LA CONSTITUTION-, ET AUX DROITS ET INSTITUTIONS
POITIQUES.

PARLEMENT PROVýNCIAL, (et Commissioiùs) continués au décès du Souve-
rain.-7 V. c.3 & S.

ASSEMBLEE, pour mieux assurer l'indépendance de ses Membres.-7 V. c.
65,-et marquez] comme n'étant pas en vigueur, 51-G. 3. c.4-1 Gul.
4 c. 42-4 Guil. 4. c. 32.

,ORATEUR DU CONSEIL. LÉGISLATIF, son salaire.-8 V. c. 73.
DIVISIONS ÉLECTORALES, leurs limites.-.iqjoutez 7 V. c.2S.
ÉLECTIONS.--joutez S V. c. 9 & .10.
AUBAINS, leur naturalisation.-8 V. c. 107.

C LA SE B.

RELATIVEMENT A LA STATISTIQUE DE LA PROVINCE.

RECENSEMENT.-Ijoutez 7.V. c. 24.

CLASSE C. -

RELAT[VEMENT AUX LOIS P-NALES-JA DLFINITIOÑ DES OFFESSEs ET LEUR
PUNITION.

PROCESSIONS DE PARTISANS, pour les empêcher.-7 V. p. 6.
GIBIER, POISSON, pour empêcher la chasse et la pêche à certaines saison.-7

' V. c. 12, 13-8 V. c, 46.
ÉMEUTES SUR LES TRAVAUX PUBLICS.-S V. c. 6.
EXÉ CUTION pour Meurtre.-.,qu lieu de 41 G. 3. c. 10, mette: 41 G. 3.c. 9..
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C L A SS E 'D.
RELATIVEMENT A L'AD3MIISTRATION DE LA JUSTICE, LA JUDICATURE, LES

COURS, LA PRATIQUE ET LES PROCÉDURES POUR METTRE A EXÉCUTION
LES LOIS CIVILES ET CRIMINELLES.

JUDICATURE, COURS, &ce.-.4jouez 7 V.-c. 15 (Indépendance' des Juges)-
. 16 & 18-et marquez comme n'étant pas en vigueur 4 V. c. 1-4 & 5

V. c. 20.
JUGES ASSISTANTS.-Marquez comme n'étant pas en vigueur 2 V. (2) c. 13-3 &

4 V. c. 24.
TROIS-RIVI-RES.-Ma;rguez comme n'étant pas en vigueur 47 G. 3. c. 6-57 G. 3.

c. 18-10 & 11 G. 4. c. 22.
MONTRÉ-AL, (Commissaire du Terme Inférieir.)-farg'uez comme n'étantpas en

vig-ieur.4 V.-c. 26.
ST. FRANÇOIS, DISTRICT D1E.- joutez 7 V. c. 20-et marquez comme n'é.

.tant pas en vigueur 3 & 4 V. c. 9.
GASPÉ.-.Bjoutez 7 V. c. 17-8 V. c. 32-et marquez comme n'étant pas en ri-

gueur 2 G. 4 c. 5-4 G.,4. c. 7-6G. 4. c. 25-2 Guil. 4. c. 50-3
& 4 V. c. 4.

ISLES DE LA MAGDELAINE.-Mrquez comme détant pas envigueur 4& 5 V. c.
22.

PETITES CAUSES.:-7 V. c.'19.
LIMITATIONS DES ACTIONS.-S V. c. 31.
PRATIQUE DES *COURS, dans diverses mnatières.-Marquez comme n'étantpas en-vi-

gueur 2 V. (3) c. 49.
E NQUPT Es.-Marquez commne n'étant pas en vigueur 1 Guil. 4. c, 2-3 & 4V. c. 9.
LIMITES DU BASzCANADA, accordées sur Ca. Sa.-S Y. c. 17.
TERME CRIMINEL Du B. R. à Montréal.-Maruez comme 'étant pas en vigueur

10 & 11.G. 4. c. 16.
POLICE DANS LES VILLES.-Jjoutez 7 V. c. 21.
CRIMINELS qui s'échappent des ÉTATS-UNIS, leur extradition.-Acte Impé-

rial, 6 & 7 V. c. 76 et je Traité.
OFFICIERS DE PAIX, leur nomination.-Ajoutez S V. c. 18 (Districtde St.,

François.)

CLASSE E.
RELATIVEMENT. AUX -DROITS ET A LA PROPRIÉTÉ RÉEILE.

ENREGISTREMENT des Titres, Charges, &c.-.gjoutez 7 V. r. 22 & 23-8 V.
c. 21, 27 & 28.

COMMUTATION DE TENURE, Loi générale,--S V. c. 42-dans certains fiefs
situés à Montréal, 7 V. c. 27-8 V. c. 43.



TABLE Il.

CLASSE F.

RELATIVEMENT AUX DOUANES, AUX DROITS, AUX REVENUS DE L'ÉTAT, A LA

NAVIGATION, AU COURS DES MONNAIE5, AUX BANQUES, ET AUX MATIÈRES
QUI ONT PRINCIPALEMENT RAPPORT AU COMMERCE, ET AUX AFFAIRES COM-
MERCIA LES.

.,DOUANE S'en, général.-Ajoutez 7 V. c. 2(*)-8 V. c. 1, 3 & 4-et l'Acté Im-
périal 5 & 6 V. c. 14 (céréales)-et marquez comme n'étant pas en
vigueur, 4 G. 4. c. 14-et 7 V. c. 1.

PORTS INTÉRIEUR.-Mareuez comme n'étant pas en vigueur 6 Guil. 4. c. 24.
AUBERGES, COLPORTEURS, &c., Licences pour ces objets, &c.-4joutez 8

V.-c. 72-et marquez comme n'étant.pas en vigueur 7 G. 4. c. 5.
DISTILLE RIES.-Ajoutez 8 V. c. 29-et nòû.en vigueur 8 V. c. 2.
MARINS MALADES.--Ajoutez 8 V. c.
MATELOTS, VAISSEAUX et NAVIGATION.-Ijoutez 8 V. c. 5, et les Actes

Impériaux 7 & S V. c. 112-.5;&8V. c. 17 (chargemens sur le pont)
et 5 & 6 V. c. 107 (Passagers).àEt marquez comme n'étant pas en vi-
gueur les Actes Impériaux.°&.6 Guil. 4. c. 19-4 & 5- V. c. 17-et
5 & 6 Gui]. 4. c. 53. ..

BOIS DE CONSTRUCTION, Inspecoth du.--4joutez 8 V. c. 49-et non en
vigueur 7 V. c. 25-et ïÇ rquez comme n'étant pas en vigueur 6 V.
c. 7.

INTÊRÊTS, LETT RES DE CiANGE, BILLETS, &c.-4 joutez 7 V. c. 4.
BANQUES QUI ONT DES CIARTES (transport des Actions à Londres)-7

V. c. 62. -
BANQUE DE MONTRÉAL.-4joutez 7 V. c. 46.
BANQUE DU PEUPLE.-7 V. c. 66.
BUREAU DE COMMERCE, (Québec et Montréal).-Ajoutez 8 V. c. 67.
BANQUEROUTES.-Ajoutez 7 V. c. 10-et marquez comme n'étant pas en vi-

gueur 2 V. (3) c. 36.

C L A S S E G.

RELATIVEMENè ÀUX TRAVAUX PUBLICS, AUX AMÉLIORATIONS ET, AUX PROPRIÉ-
TÉS PUBLIQUES.

BUREAU DES TRAVAUX PUBLICS et Travaux Publics, (Droits de PéaLe
sur iceux)-«gjoutez 8 V. c. 30.

CHEMINS D'HIVER.--joutez 8 V. c. 52.
CHAMBLY, son Chemin à Barrières.-Ajoutez 8 V. c. 56.
CHEMINS A BARRIÈRES, Exemptions de Péages.-7 V. c. 14.
CANAL DE LAcrnNE.-Marquez comme n'étant pas en vigueur 4 G. 4. c. 16-5

G. 4. c. 19.
CANAL DE WELLAND, achat des Actions de ce Canal.-7 V. c. 31-8 V. c.

74.

* No-rE.-Marqué dans la Table annexée aux Statuts R évisés comme ?'ltt PZs Of Vige1urt
mais les droits seulement sont abolis par S V. c. 3.
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HAVRE DE MONTRÉAL.- joutez 8 V. c. 76-et marquez comme n'étant
paus en vigueur 10 & 11 G. 4. c. 28-1 Guil. 4. c. 11-2 Guil. 4. ~.
36-1 V. c. 23-2 V. (3) c. 62-3 & 4 V. c. 28 &:29-4 V.c. 12.

TRAVAUX PUBLICS, Appropriations pour les.-joutez 8 V. c. 71 & 75.

CLASSE H.

1ELATIVEMENT AUX AUTORITÉS MUNCIPALES ET LOCALES, ET AUX OB3JETS
QUI SONT MAINTENANT SOUS LEUR RÉGIE.

DISTRICTS -MUNICIPAUX.-.joutez 8 V. c. 77-et marquez- comme n'étant
pas en vigueur 4 V. c. 4:..

-MUNICIPALITES.-8 V. c. 40.
OFFICIERS DE. PAROISSES ET DE TO"vJ11IPS.--.Iarquez comme n'étant pas en vi-

gueur 4 V. c. 3.
QUÉBEC, Son incorporation-djoutet $. c. 60.
MONTRÉAL, Son incorporation.-jodck, 7 V. c. 44-8 V. c. 59.

C L A S S rE''I.

]RELATIVEMENT A LEDUCATION ET AUX INSTXTTIONS POUR L'EDUCATION.

ÉCOLES PUBLIQUES,-Education Elémentaire.-.8joutez 7 V. c. 9 ?-8 V.
c,41.

INSTITUTION ROYALE (Propriété du Collége McGill).-.joutez 8-V. c. 78. -

COLLPGE DE L'ÉVÊQUE (Bishop's Collegc,-7 V. c. 49.
BAPTISTES. SOCITÉ DES MISSIONNAIRES, (Collége à Montréal)--8

V. c. 102.
SOCIÉTÉ D'ÉDUCATION (à Québec),-7 V. c. 50.

.PETIT SEMINAIRE de Ste. Thérèse de Blainville.-8 V. c. 100.
SEMINAIRE DE QUÉBEC.-7 V. c.55.
LYCÉE de Québec,-8 V. c. 105.

Montréal,-8 V. c. 104.

CLASSE K.

RLATITEMENT A'DIVERS OBJETS ARRANCÉS D'APRÈS LEVR ORDRE ALPHAB3TIQJ2,

ACTES CONTINtJS,-.8joutez 8 V. c. 26.
AGRICULTURE, SOCIÉTÉS D',-.gjoutez 8 V. c. 53 -et marquez comme

n'élant pas en vigueur, 58 G. 3. c. 6.- G. 4. c. 5.-4 Guil. 4. c. 7.
AN;ATOMIEi pour en faciiter P'étudeP-7 V.-c.5.
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ARPENTEUR GÉNÉRAL,.cette charge abolie,-8 V. c. 11.
ASSEMBLÉES PUBLIQUES,-7 V. c. 7.
ASSOCIATION COLONIAL E -L'AMÉRIQUE DU'NORD,--41& 5V. c.

58--Vre.-87'
-L DES ORPHELINS PROTESTANTS-à Montréal,-7 V. c. 52.

BIBLIOT HÈQUE DE QUÉBEC, association de la-8 V. c. 98.
BIBLIOTHÊQUE MERCANTILE DE MONTRÉAL, association de Ia-7'V.

~ c. 47.

CHEMIN A' LISSES <de Montréal à la ligne Provinciale, à travers les townships
de lEst,-8 V. c. 25.

COMMISSIONS continuées au décès du Souverain,-7 V. c. 8.
COMPAGNIES D'ASSURANCE MUTUELLE,-8 V. c. 84.
COMPAGNIES DE DÊPOT-ET- DE PJ$TDU HAUT CANADA,.-7V. c.

63-8 V. c. 96.
COMPAGNIE .DES PÊCHES ET MMNS DE GASPÉ,-7 V. c. 45-.8. V.

c. 97-et Acte Impérial 7 -8, c.90.
COMPAGNIE DE'TRANSPORT A L'It RIEUR DU CANADA,-7 V. c. 59.
CONGRÉGATION DE NOTRE D4SiE,-7V. c. 51.
DAMES RELIGIEUSES duSacré dtur-7 V. c. 54,

de Notr.*Dame de Montréal.-8 V. c. 99.
.----- Ursulinéès des Trois-Rivières. 2 8 V. c. 103.

ÉCOLE DE MÉDECINE à QuéBec.-8 V. c. 80.
à Montréal.-8 V. c. 81.,

ÉGLISE, TEMPOREL de .-- V. c. 39.
SOCIÉTÉ de 1, de Québec et Toronto.-7 V. c. 68.

ÉVÊQUE DE MONTRÉAL (aliénation de certains immeubles tenus par lui.-
z7 V. c. 48.

EXPLORATION GPOLOGIQUE.-8 V. c. 16.
GOUVERNEMENT -CIvL,ý subsides pour son support.-8joutez 8 V. c. 69, 70, 71
HOPITAL DES ACCOUCHEMENTS, à Montréal.-7 V. c. 53.
INSTITUT DES ARTISANS, à Montréal.-8 V. c. 93.
LÂuzos, Vente de la Seigneurie de.-7 V. c. 26.
LOIS, les exemplaires impri-nés des lois feront preuve.-7 V. c. 4.

impression et distribution des.-8 Y. c. 68,-et marquez comme non en vi-
gueur 2 Guil. 4. c. 33.

MANUFACTURE DE COTON de Chambly.L8 V. c. 92.
de Sherbrooke.-8 Y. c. 91.

M!L[C E.- jouitez- 8 V. c. 51-marquez comme étant en vigueur (renou-
S velé) 1 V. c. 22-et comme suspendu 27 G. 3. c. 2-29 G. 3. c.4.

MORG 1T et autres, leur naturalisation.-7 V. c. 43.
NO P'AI RES autoriséL à être Greffiersde certaines Cours.-8 V. c. 33.

ef'ets des protêts notariés dans le Haut-Canada.-7 V. c. 4.
PD Gssein, Rivière Boyer.-4joutez 7 V. c. 56.

qjoutez ,Yule J. Rivière Richelieu.-8 V. c. 90.
PROPRIÉTÉs'3 po.ssédées par le DEPARTEMENT de 'ARTILLERIE..-9jou.

fez 7 V. c. 11-et marquez comme n'étant pas en vigueur 2 V. (3),c.
.21--3 & 4 V. c. IS..-
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REGISTRES DES MARIAGES, &c., par les Unitairès à Montréal.-8 Y. c. 35.
SAINTS NOMS DE JÉSUS ET MARIE, de Longueuil (Religieuses) 8 V. c. 101.
SOCIÉTÉ CHARITABLE DUPOIS DE CHAUFFAGE, à Québec.'-8 V.

c. 89.
-- DE CONSTRUCTION, de.Montréal.-8 V. c. 94.

NOTE.-A l'exception de 8 V. c. 107 (Auþains) qui n'était pas alors sanctionné, tous les
Actes, contenus dans ce supplément sont compris dans la Table Alphabétique des Actes non-in-
sérés dans les Statuts Révisés, qui se trouve.à la fin du dit ouvrage : mais à use de la différence
qui existe dans leur arrangement, ces Ai,te ne sont pas toujours insérés exat ent sous le même
titre.

MONTRÉAL:-Imprimé par S. DEàB n RE G.
Très-Excellente Majesté la Reine...

DESBARATs, Imprimeur de Sa



o

eJ

q

g

w 1 iý


